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voir discrétionnaire; serment. — Récidive; condamna-

tion antérieure pour délit. — Fonctionnaire public; dé-
cide prestation de serment; outrage; rébellion. — 
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ACTES OFFICIELS. 

SNSAaEHEMïS VOLOftrTAX-
ÂlLCCAT.OlilS. 

le ministre 
des alloca-

le Moniteur publie l'arrêté suivant de M. 

srt!
réUire d'Etat de la guerre portant fixation 

lions attribuées aux rengagements et aux engagements 

volontaires après libération du service, qui seront con-

tractés pendant l'annéa 1856 : 

Le maréchal de France, ministre secrétaire d'Etat de la 

8
' Vu l'article 14 de la loi du 26 avril 1855, sur la dotation 

de l'armée, ainsi conçu : 
« Sur la proposition de la Commission supérieure, uu ar-

rêté du ministre de la guerre peut augmenter les allocations 

fixées par l'article 12, autres que la haute paye; » _ 
Vu la délibération prise par la Commission supérieure 'de 

la do'.atiou, le 21 décembre 1855, en exécution de l'article pré-

c.té, 
Arrête : > . 

Art. i' r . Les i engagements <.'e sept ans qui seront contrac-

tés pendant l'année 1856 donneront droit : 

1° A une somma d« 2,300 fr., dont 700 fr. payables le jour 

du rangement ou de l'incorporation, 300 fr. soit au jour du 

rengagement ou de l'incorporation, soit pendant le cours du 

service, sur l'avis du conseil d'administration du corps, et 

■1,300 fr. à la libération définitive du service; 

S" A 'a liauie paye de rengagement de '10 o. par jour. 

Tout rengagement contracté pour moins de sept ans donnera 

droit, jusqu'à quatorze ans de service : 

1" A une somme de 230 fr. par chaque année de rengage-

ment, dont 100 fr. payables le jour du rengagement ou de 

riucorporation; 30 fr. soit à la même époque, soit pendant le 

cours dû service, sur l'avis du conseil d'administration du 

corps, et 100 fr. à la libération définitive; 

2° A la haute paye de rengagement de 10 c. par jour. 

Après quatorze tins de service, le rengagé n'aura droit qu'à 
1 la haute paye journalière de rengagement de 20 c. 

Art. 2. Les engagements volontaires après libération, con-

tractés en 1886 par des militaires libérés du service depuis 

moins d'une année, donneront également droit aux avantages 

spéciliés à l'article précédent. 

Paris, le 23 décembre 1855. > 
VAILLANT. 

que celles qui avaient été 

La circulaire suivante a été adressée par le ministre de 

la guerre aux autorités militaires et civiles, avec envoi de 

î'arrêté qui précède. 

Paris, le 28 décembre 1885. 

Messieurs, j'ai l'honneur de vous adresser ampliation de 

mon arrêté en date de ce jour, qui, eu exécution de l'art. 14 

de la loi du 26 avril 1 885, et sur la proposition conforme de 

la Commission supérieure de la dotation de l'armée, fixe à la 

somme de 2,300 fr. le laux de la prime de rengagement, et à 

celle de 230 fr. létaux de l'annuité de rengagement pendant 
l'année 1856. 

Ces allocations sont les mêmes 

déterminées pour J'anuée 1858. 

Quant aux mesures d'exécution, je vous invite à vous con-

former à mes circulaires précédentes, notamment à celles du 

27 avril 1853, n» 417, du 14 juillet, ,1» 4->6, et du 2 août sui-
vant, n° 428. 

Le règlement d'administration publique dont la promulga-

tion est prochaine et les instructions y faisant suite compléte-

ront celles que vous avez déjà reçues. 

Les généraux commandant les divisions territoriales et ac-

tives et les protêts prendront immédiatement des mesures 

semblables à celles qui leur ont été antérieurement prescrites 

pour donner à l'arrêté de ce jour et aux explications qu'ils 

devront y joindre la plus grande publicité possible : les gé-

néraux par des affichas dans les casernes et par la voie d'un 

ordre général qui ssra lu aux troupes uns fois par mois; les 

préfets par des placards affichés dans toutes les communes 
des départements. 

Hecevez, messieurs, 
distinguée. 

'assurance de ma considération la plus 

Le maréchal de France, ministre se-

crétaire d'Etat au département de la 

guerre, 

VAILLANT. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 22 décembre et 5 janvier. 

C£
MANDE EN IXTEKDICTION POUR CACSE DE DEMENCE. 

, ^
e
 défendeur à cette demande est aveugle ; il est âgé de 

(
 '

nl(i
-einq ans, est accompagné par un ami à l'audience, 

■ u 11 prend place dans uue des tribunes réservées. M* Cré-
eu

* est chargé do soutenir, en son nom, le jugement 

bru uses couronnas universi aires. A ces détails, ou ajoutait 

qu'à l'âge des dze ans; ayant plors 7 à 8,000 fr. de ivnies, il 

s était embarqué sur le navire l'ÂrUmite, avait, navigué 

pendant cinq ans, étudie pour entrer au barreau, .puis s'était 

adonné à des excursions au nord ei au midi, et, eu 1818, 

était parti pour l'Amérique. Après y avoir séjourné deux ans, 

en donnant des leçons de chant, il était revenu riche' de 20,000 

francs déroute, provenant de diverses successions, y compris 

celle de son père. 

On disait encore qu'en 1852 une amaurose lui avait ôté 

l'usage de la vue; que si famille lui avait pro Jigué des soins; 

que, néanmoins, il était parti pour Lille, où il avait des 

amis; et que là, atteint d'une affection cérébrale à laquelle sa 

raison avait survécu, il avait été informé qu'une poursuite 

d'interdiction était entamée contre lui par sa famille, sous le 

nom de M. Henri Regnault, et qu'un jugement par défaut 

avait été pris contre lui. 

Cela, c'est le roman; voici l'histoire et la vérité ; 

Charles Regnault était doué d'intelligence, mais son ima-

gination était capricieuse à l'excès. A seize ans, il s'engagea, 

malgré son père, dans la marine militaire; il ne tarda ^pas à 

le regretter; mais sou père tint bon, et il dut accomplir pen-

dant cinq uns la résolution qu'il avait prise de son plein 

gré. Le cœur du père s'attendrit alors, il le fit remplacer. 

Dès-lors, Charles Regnault ne s'attacha plus à aucune carriè-

re ; il devint un peu avocat, il fit du journalisme, dans le 

feuilleton du Journal du Commerce. Eu 1818, mêlé aux agi-

jfeu'un ç" ^'
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i> hé avec Deflotte, ce qui était, bien un 

lendemain des jounieés de juin? et 'parti l*f(Hrr Ç1Rtty7iï[\iS: 

Il pl.iça dans les fonts américains une sonvoe de 18,000 fr., 

mais il ne l'avait pas gagné ) en donnant d s leçons de chant; 

sans doute, il était un peu musicien, il avait étu lié avec quel-

que soin la méthode Chevé, mais les Américains n'accueil-

lent que les talents consommés; il n'en était pas là, et les 

18,000 fr. lui provenaient d'un envoi de 19,500 fr. que lui 

avait fait son père. 
En 1850, rappelé à Paris, près du lit de mort de son père, 

il reçut de celui ci un diamant qui venait de sa mère; ce ne 

fut pas une marque de prédilection, M. Charles Regnault 

n'était pas l'objet de la tendresse particulière de son père. 

M. Charles Regnault avait 20,000 fr. de rente; cependant, il 

s'installa dans deux chambres garnies , chez uno dame 

Train. 1 
Eu 1852, il fut atteint d'une amaurose, et depuis, bien 

qu"il n'ait jamais recouvré la vue, il n'a cessé d'avoir la 

pensée qu'il avait vu ce que sou état dé* cécité ne lui permet; 

tait pas d'apercevoir : cet état de cécité était absolu dès le 

mois d'octobre 1852. 
Il consulta des médecins, des somnambules, des sorciers ; 

il n'obtint aucun succès, et son intelligence y péril insensi-

blement. Ainsi, cet esprit, d'abord capable, parut tout à coup 

troublé; plus tard, on le trouva original, bizarre ; on finit par 

.reconnaître les marques de la folie. 
Ayant entendu parier d'un nommé Nicolaï, ancien douanier 

belge, qui possédait un secret pour guérir ies maux d'yeux, 

et faisail de la médecine de contrebande, à tel point qu'il était 

connu jusqu'à Carcassouna sous le nom du douanier oculiste, 

Charles RignaO.lt se rend, au mois d'avril 1854, à Mouscron, 

domicile de Ntcplaï; il reçoit de lui une petite bouteille dont 

le contenu était fort anodin. De retour à Paris, le 13 avril, 

Charles Regnault était le 14 à Noisy, chez son frère. Au mi-

lieu du jour, sans aucun motif, il défait sou lit, jette -par terre 

les matelas, puis, passant dans les autres pièces de la maison, 

il traite de mû ne tous les autres lits qu'il y trouve. 

Le 16 avril, il part pour Dunkerque; il devait y rencontrer 

un ancien camarade de navigation. Dans le wagon du chemin 

de 1er, il ss fait remarquer par des propos bizarres, des atti-

tudes excenu iques : une lingère, espèce d'aventurière qui se 

trouvait là, l'engage à venir avec elle à Londres; il y con-

sent. La bceur de l'ami de Dunkerque en est informée ; elle 

écrit à un ami de la iamille de Charles Regnault « que la 

femme que celui ci a rencontrée est une intrigante; que le 

pauvre Charles ne demanda pis mieux sans doute que de cou-

rir un peu, mais qu'il faut l'empêcher de se lancer dans une 

famille qui ne se compose que d'intrigants. » Heureusement le 

projet de voyage de Dunkerque à Loudies fut abandonné ; 

Charles Regnault se rendit à Lille, puis à Mouscron. Là, on 

reconnut la nécessité de lui administrer quelques douzaines 

de sangsues ; ou lui donna quelques soins * mais lorsqu'il dut 

partir, il opposa une résistance énergique; il ne voulut pas 

indemniser le douanier; il battit ton domestique : C3 fut 

presque de force qn'it fut ramené à Lille. Une congestion cé-

rébrale se dé lara. M. Mer, un de ses parents, chez qui il était 

alors, écrivait « que Charles avait le délire nerveux avec cou-

traction des muscles de la face; qu'il était excessivement fai-

ble. » M. Iladengue, cousin du beau-frère de Charles Re-

gnault, écrivait aussi le 3 mai dans des termes identiques. 

Charles Regnault était, d'après celle description, un cadavre 

vivant ; il eiait urgent de lu ramoner à Paris. M. Iladengue 

part pour Lille ; sa lettre à la famille exprune « que Charles 

Regnault a la tète complètement perdue; qu'il ne peut dire ni 

un oui, ni un non ; que ses forces physiques ont persisté, mais 

que la lésion cérébrale est profonde , qu'il y a nécessité de 

faire prononcer sou interdiction, e't de le surveiller dans la 

famille. » 
Charles Regnault est ramené à Paris ; il est placé seul dans 

un wagon avec son gardien. Arrivé chez M. Iladengue, rue 

Royale, il esl encore en proie au délire, à tel point qu'il re-

fuse de se coucher, et demande qu'on le mène chez M. Ila-

dengue, là même où il se trouve, et où il ne reconnaît rien de 

ce qui l'entoure. Il faut lutter avec lui jusqu'à minuit; enfin 

on le conduit à son appartement garni, rue Vivienne; il exa-

mine chaque meuble, prend toutes les clés, et demande qu'où 

le conduise chez lui, rue Vivienne. TYmoin de ses aberrations, 

un commensal de cette maison de M m Trainel s'écrie : « On 

devr.it le mettre dans une maison de santé , il y a longtemps 

que je l'ai dit. » 
Cependant on le ramena. Déjà un médecin, qui lui avait 

donne ses soins depuis le 30 avril jusqu'au 7 mai, avait certi-

fié qu'il y avait dans le malade un commencement d'aliéna-

tion mentale. Le 7 mai, Mil. Foville, Legroux et Magne dé-

clarent qu'il y a démence, psralysie générale, et nécessité da 

le transporter dans une maison de santé. En effet, Charles 

Regnault entre le môme jour chez le docteur Piuel, àNeuilly, 

et celui-ci, examen fait, donne un certificat semblable. Les 

visites de Henri Regnault et de Iladengue, frère et beau-

frère, se succèdent ; Charles Regnault, suivant l'instinct par-

ticulier à ceux qui se trouvent dans ce f&ctteuX é'.at de samé, 

M. Henri Regnault, ap-

'l u ' a rejeté la demande. 

M' Allou, avocat de son frère, 

Iwlant, s'exprime ainsi : 

fenimt?}"
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 U^engue. Ou a- fait, en première 

dit qu'il avait obteiK mé ">.°irte de M. Chirles Regnault; on a 
■ ' a Juilly et au collège Henri IV, de nom-

ne cesse d'implorer sa liberté : on s'adresse à M. Piuel, mais 

le 10 novembre, après une nouvelle visite, U esl reconnu quo 

ce fâcheux état persévère, el qu'il y aurait péril pour le ma-

lade et pour son entourage à lui rendre la liberté. 

Ce lut alors que le mot d'interdiction fut prononcé. Le con-

seil de famille se réunit; il était composé du frère, du beau-

frère, de cousins-germains et d'amis; il exprima l'opinion 

qu'il y avait heu de nommer un administrateur provisoire, et 

de confier coite mission à M. Iladengue. Le 26 août 1854, 

Charles Regnault est interrogé. Il parle do proposition» do 

mariage pour lesquelles U aurait employé l'intermédiaire de 

M. Thomas, notaire ; or celui-ci a affirmé qu'il « n'avait pas 

« été consulté sur ce sujet ; que si Charles Regnault lui en 

« avait parlé, il n'aurait peut-être pas eu le courage de le 

« désabuser, mais qu'eu tout cas il n'aurait pas oublié la 

« fait. » Dans ci même interrogatoire, Charles Regnault ex-

prime l'espoir de sa guérison, mettant en oubli les soins inu-

tiles qu'il a déjà reçus, et. l'affection cérébrale dont il a été 

ttteini à Lille II prétend avoir vu à Mouscron une maison 

(pie faisait bâtir le douanier Nicolaï, et avoir assisté à une re-

présentation dramatique, au cours de laquelle un enfant a ré-

cité sur la scène des vers de Casimir DeJaviguo. Or, la maison 

n'existe pas, et quant à la représentation, un douanier de 

Noiiscroii, qui déclare être l'Un des amateurs qui - se sont le 

plus occupés d i l'organisation des représentations dramati-

ques données dans cette ville au profit des pauvres, certifie 

que paulant la pièce des Deux Divorces, on il remplissait 

un rôle, il s'est senti troublé par l'extrême exaltation que n'a 

cassé de manifester M. Regnault. De plus, il est attesté qu'il 

n'y a pas eu de vers réciiés, et que Nicolaï a dit, en parlant 

de Charles Regnault : « C'est un (bu furieux. » 

Ce ne fut que le 22 mars 1855 que fut formée la demande 

eu interdiction; M. Charles Regnault avait, après l'interro-

gatoire, signé cette mesure, et on ne s'était pas hâté. Le 23 

airil 1835, jugement par défaut qui l'ordonne. Ou fait néan-

taoins sortir Charles Regnault de la maison de M. Piuel, mal-

gré l'avis contraire de celui-ci. On lui donne pour tuteur M. 

Iladengue, son beau-frère; pour subrogé-tuteur M. Delafon-

taine, son cousin-germain. Mais il fallait un gardien ; là était 

Un cis de grave responsabilité pour la famille. 

Un sieur Limousin, ancien sténographe du Moniteur, ami 

intime de Charles Regnault, lui avait emprunté, en 1848, 

20,000 Iraucs qui, placés dans une entreprise in££?'JSSl,f-
» p<4u<'.V Limon».* *»vau dom.ej»ueu«e ga.ajV 

.•'acquitter, il n'avait que son temps et son dévouaient : il eu 

fit offre ; ca l'ut une bonne fortune pour la famille ; on lui 

promit 6,000 francs par an, dont 1,500 francs argent, et 4,800 

francs destinés à ramortissemsnt de sa deite, et il fut enten-

du qu'il accompagnerait et surveillerait son ami, dont il par-

tagerait les repas. 
M. Limousin a-t-il abusé, comme on l'a dit, de cette posi-

tion? S'est-il fait voiturer fréquemment aux frais du pauvre 

aveugle qu'il laissait seul? C'est une ca'omaie; M. Limousin 

l'accompagnait partout, à Noisy, à Louveciennes, où MM. 

Henri Regnault et Hadeugue ont des maisons de plaisance ; 

il était constamment à ses ordres. Un jour, il prit envie à 

Charles Regnault d'aller à Mouscron; M. Limousin consulta, 

à ce sujet, M. Hadengue, et, de l'assentiment de celui-ci, il 

accompagna le malade à Mouscron. Par maiheur, Nicolaï était 

blors eu coasultation à C srcassonne. 

Plus malheureusement encore, Charles Regnault finit par 

prendre en grippe M. Limousin. Celui-ci, pour le bien de son 

malade, lui versait parfois de l'eau dans son vin, dans son 

iafé, et c'était un sujet de contrariété. 

D'au 1res influences se produisirent: celle de M m * Trainel, 

ce le de M. Moulin, avocat; l'opposition au jugement par dé-

faut fut résolue et formée. Il y lut répondu par un expédient 

que je reconnais n'êire pas heureux, celui tiré de l'exécution 

du jugement ; il s'agissait d'une question d'état, à l'abri d'une 

telle exception ; elle fut rejetée par jugement du 12 juillet 

1855. Au fond, on demanda pour M. Ch. Regnault un nouvel 

examen confié à d'autres médecins. MM. Foville, Férus, Bail-
{ arge'r et Pinel, procédèrent à cet examen avec scrupule. M. 

Ch. Regnault parla notamment d'une. visite qu'il aurait faite 

dans un bazar, où, malgré sa cécité, il aurait vu beaucoup 

de monde, et eu particulier des dames ayaiu des robes d'une 

longueur exagérée. Les médecins constatèrent ce. rêve, et en 

même temps déclarèrent que l'aliénation mentale, le délire 

ambitieux et tous les signes de la démence avaient persisté 

'Chez le malade. 
Cependant le Tribunal, par jugement du 19 juillet, ordonna 

l'interrogatoire de M. Ch. Reguault, et la visite de sa person-

ne par MM. Brière deBoismont, Fabret et Blanche, en ordon-

nant en.ouire que les mesures provisoires prises à l'égard de 

M. Ch. Regnault cesseraient immédiatement. 

Ce nouvel interrogatoire eut lieu le 3 août 1858; il renferme 

sans doute quelques réponses justes, mais dès que les ques-

tions reposent sur certains points, la lésion des organes se 

manifeste par l'incohérence dus explications, et spécialement 

M. Ch. Regnault s'obstine à déclarer qu'il a vu telle ou telle 

chose qu'il lui a été physiquement impossible d'entrevoir. 

M' Allou donne lecture de l'interrogatoire dont voici quel-

ques extraits. 
M. Regnault, âgé de trente- jinq ans, déclare qu'il n'a pas 

d'état, mais qu'il en a eu un. 
D. Quel état aviez-vous ? — R. J'ai navigué pendant six 

ans, j'ai passé trois examens de droit, j'ai écrit le feuilleton 

dans le Journal du Commerce, et après les journées de juin, 

je suis parti pour New-York, où j'ai donné des leçons de 

chant. 
Après avoir expliqué qu'il était revenu de New-York, sur 

l'avis à lui donné que le mauvais état de la santé de son pè-

re faisait craiudre pour les jours de ce dernier, que la suc-

cession de son père, décédé en effet peu de temps après, s'é-

lait élevée à 300,000 francs au moins; que sa mauvaise vue, 

son amaurose, l'avaient déterminé à consulter, indépendam-

ment de plusieurs médecins et oculistes, un prêtre polonais, 

et enfin le douanier de Mouscron, lequel possédait un secret 

pour ces sortes de maladies; qu'enfin il avait été placé dans 

la maison du docteur Piuel, où il était resté 368 jours, par 

lui bien comptes, M. Reguault se plaint du domestique qu'on 

lui avait donné Oans cette maison : 

« On m'a donné, dit-il, le domestique le plus sale, le plus 

grossier, le plus mauvais que j'aie connu de ma vie; il me tu-

toyait et tutoyait tout le inonde. Je vais vous dire une petite 

circonstance qui le concerne. M. Pinel avaii fait construire une 

petite chapelle qui a été bénie par le grand-vicaire; on disait 

la messe tous les dimanches, on y allait ; à chaque fois qu'on 

en revenait, il disait : « Encore une corvée défaite.» Si vous 

voulez que je vous peigne son caractère, il avait quatre pé-

chés capitaux mêlés ensemble, la paresse, la colère, la gour-

mandise et la luxure. Il rentrait toujours s... et vomissait 

dans ma chambre, qu'il disait être la sienne; il n'avait pas 

de mouchoir et se mouchait avec ses doigts ; je l'ai dit à M. 

Pinel. 

D. Est-ce que M. Pinel ne vous en a pas donné un autre? 

— R. Je lui en ai demandé uu autre, il ne l'a pas voulu. Ce-

lui-ci m'a calomnié. C'était uu mardi, le 28 juillet; il a fait 

sortir JL Pinel de son cabinet pour venir dans le parc; il a 

du quo je voulais tuer mon frère et ma sœur, que je l'avais 

appelé un gueux et un marchand do soupe, et quo j'avais 

voulu empoisonner ma sœur; il m'a dit uue fois : « Je suis 

votre domestique, il faut m'obéir et je lui obéissais. » 

M. Regnault déclare qu'il n'était pas mécontent de l'admi 

nistratiou de la maison Piuel, mais que seulement on y était 
mal nourri. 

S'expliquant sur le personnel de son intérieur depuis sa 

sortie de cette maison, il expose que M. Limousin qu il avait 

cjuitu dans le quartier latin, qu'il avait fait placer comme 

sténographe dans uu journal, lui a été donné pour surveil 

lant a condition de 1,500 fr. d'appointements d'abord, de 

4,500 fr. eu sus, destinés à éteindre une deitede 20,000 fr. à 

lui prêtée par M. Reguault, qui, après cette extinction, devrait 

le loger, le nourrir et lui l'aire des rentes. « Je ne pouvais, 

ajoute M. Reguault, aller dîner eu ville sans lui ; c'était lui 

qui me douiiuil de l'urgent, quaiid il voulait, et pas souvent.... 

Je crois qu'il u reçu de l'éducation, mais il n'eu a pas profile; 

il est brutal et insolent, il est marchand de tabac. (Or, dit 

un homme tort poli et n e.,t pas M" A Hoir, M. Limousin 

marchand de tabac.) 

M. Reguault termine en se plaignant de l'hostilité qji'il 

rencontre chez son frère, sa sieur et son beau- frère, sans mu-

nis de la part de ceux-ci; il se déclare. très capable d'admi-

nistrer sa fortune, et s'oppose à l'application de la mesure 

d, interdiction, connaissani, dit-il, la portée de cette mesure 
et tous les articles du Code qui s'y réfèrent... 

Apres l'interrogatoire , reprend M" Allou, les médecins 

commis ont donné leur avis. Ils ont constaté l'embarras de la 

parole la lésion des fonctions musculaires, l'affeciion céré-

brale chronique, enfin la folie, avec paralysie générale, état 

qui nonobstant un calme relatif en ce moment, leur paraît in-

curable et de nature à nécessiter l'interdiction. 

Cependant, malgré cett». unanimité de quatorze médecins 

consultés successivement, accord qui peut parabre merveil-

leux, le Tribunal, par jugement du 30 août 1855, a rejeté la 
demande en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il ne résulte pas des documents de la cause 

que Regnault soit dans un état habituel de démence, d'imbé-
cillité ou de fureur qui nécessite son interdiction ;" mais que 

ses (acuités se sont affaiblies, et qu'il y a lieu , dans son in-

térêt, de prendre des mesures pour le mettre en garde contre 

ses propres entraînements et l'empêcher d'abuser de l'admi-
nistration de ses biens. 

« Dit. |l'u Qirftln .i;/,.. -l »~
r
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pourra désormais plaider, transiger, emprunter, recevoir un 

capital mobilier sans l'assistance de Laurens Rabier, avoué, 

que le Tribunal lui nomme pour conseil judiciaire. 

« Condamne Louis-Charles Regnault aux dépens, etc. » 

M. Henri Regnault, interprète de toute la famille, a inter-

jeté appel. Depuis, plusieurs faits sont venus s'ajouter à ceux 

cfui faisaient le fondement de la demande. 1 . 

Ainsi, M. Ch. Reguault avait, avant son départ pour Lille, 

acheté, moyennant 490 fr., à M. Legraverend, horloger, une 

montre, dont il voulait se servir pour des expériences daguer-

rienues. Il a nié cet achat, et il est allé jusqu'à frapper l'hor-

loger. 

Le jour des Morts, il s'est rendu à Noisy, où est le tom-

beau do la famille : sa sœur lui ayanl fait observer que, de-

puis sept ans, c'était la première fois qu'il venait remplir ce 

devoir, il lui a répondu : « Je no le pouvais pas, j'étais en 

Amérique. » Or, il avait toujours résidé en FVance depuis le 

décès de son père. 

M. Charles R3gnault, en deux mois, a changé sept à huit 

fois de domestique. Un jour il loue 2,200 fr. un appartement, 

et, le lendemain, il change d'idée, prend ailleurs deux cham-

bres de 500 fr., et en même temps il achète de l'argenterie et 

des cristaux ,pour dix-huit personnes. .11 apporte à sa nièce 

des oranges, qu'il dit lui avoir coûté 6 fr. pièce. 

Que si on examine maintenant la demande d'interdiction, 

il suffit, pour la justifier, de la succession des faits et des con-

statations médicales. Le procès n'est motivé que par une 

sincère affection de famille; sur les 20.000 de rente de M. Re-

gnault, 18,000 fr. sont consacrés à son entretien et à son bien-

être. Pour lui, il vit dans la maison garnie de M m" Trainel, 

où il rencontre, comme commensal, M. Moulin, avocat, qui 

n'est pas l'honorable, l'ancien avocat- général -de cetie Cour, 

ni un autre de nos jeunes confrères du même nom; M. Mou-

lin, qui lui a emprunté 22,000 fr. et lui a fait' prêter 10,000 

francs à un tiers; dans cette maison aussi est une jeune fille, 

la fille de Mme Trainel, et c'est avec celte jeune personne qu'il 

aurait été question d'un mariage; mais, a part les considéra-

tions diverses qui repoussent cette alliance, le fait même du 

mariage serait la mort du malheureux Ch. Reguault. 

Veut-on savoir quel est l'état actuel de son esprit? Dans un 

moment d'exaltation politique en sens inverse de ses idées 

d'autrefois, il s'empare des journaux et les brûlé, au milieu 

de la chambre, au risque de l'incendie, en s'écriant : « Tous 

les journaux sont des buveurs de sang! » 

Kl puis, on l'a fait de nouveau visiter par MM. Férus, Fo-

ville, Baillarger; M. Limousin était présent, sans que M. Ch. 

Regnault l'aperçût; il a sténograjdiié les réponses de celui-ci, 

et de ce nouvel interrogatoire les docteurs ont tiré les mêmes 

conclusions que celles des quatorze qui les avaient précédés. 

Il est vrai qu'on oppose un rapport du docteur Lassaigiie, 

suivant lequel l'organe de la vue peut éprouver une paralysie 

locale, qui ne fait pas un obstacle complet à l'usage de cet or-

gane. Mais nous avons trouvé la thèse que ce même médecin a 

soutenu, pour obtenir le grade de docteur, elle est intitulée : 

De la paralysie générale progressive, et on y démontre qee 

cette maladie est longue, qu'elle peut cesser momentanément, 

mais que les accidents reparaissent nécessairement, en sorte 

qu'on ne peut se faire o'illàsion, et qu'il y a impossibilité 

d'une guérison véritable. 

La Uour, au surplus, peut recourir, pour compléter sa con-

viction, à un nouvel interrogatoire, à l'expertise, à l'enquête 

même sur les faits que nous avons articulés. 11 s'agit, avant 

tout, d'une mesuré sollicitée dans l'intérêt de M. Ch. Regnault; 

et la famille ne fait opposition à rien de ce qui peut éclairer 

la justice. 

M* Crémieux, avocat de M. Ch. Regnault : 

Mon client, né en 1819, élevé à Juiily, puis au collège 

Henri IV, après de bonnes études, âgé alors de dix-sept ans, 

conçut une véritable passion pour les voyages,^t, du consen-

tement de sou père, ami de M. Laplace, commandant de 

l'Arthêmise, il partit sur ce naviie pour un voyage de dix 

mois. De retour à Paris, il suivit les cours de droit et fut re-

çu licencié. Mais son goût particulier l'entraîna à un deuxiè-

me voyage autour du monde avec le commandant Laplace ; ce 

deuxième voyage, quoi qu'on en ait dit, eut lieu du consente-

ment de son père ; et, depuis, Charles Regnault en a fait un 

récit des plus dé aillés, des plus précis, qui atteste chez luiuu 

esprit parfaitement lucide, uue haute intelligence. Il revint ù 

Paris, qu'il habita jusqu'au mois de juin 1848. 

11 a plu à l'adversaire de parler, à l'occasion des événenenls 

de cette époque, de l'enthousiasme qu'avait déployé M. Char-

les Regnault à celle occasion, ainsi que de I espèce de néces-

sité où il se serait trouvé de quitter la France. Loin de la; il 

vécut à Paris dans le plus grand calme, car il est doué d'un 

caractère fort doux, et a l'agrément de l'esprit et l'esprit de 

conversa, ion autant qu'homme du monde : aussi nous trou-

vons, nous, que, de la part d'un frère, une telle calomnie est 

bien uu peu la preuve qu'il a perdu l'esprit. 

Il est vrai qu'en juillet 1848, Charles Regnault est parti 

pour l'Amérique, et que, comme pendant trois ans il s'eiait 

tort Occupé de musique, et particulièrement de la mélhodrt 

Chevé, il n'avait pas cru déroger, lui fils d'épicier, en donnant 

des leçons de chani; ce qui lui avait permis de réaliser un 

placement de 20,Q00 francs dans les londs américains, et da 

revenir en France avec d'autres économies, après avoir vécu 

irès passablement en Amérique. S'il revint eu France, c'est 

que son père était malade : il vécut à Paris en famille, en 

bous rapports avec sou frère, qui plaide aujourd'hui contre 

lui', et qui lui a fermé sa porte sous le prétexte de ce procès. 

lin 1N52, il fut atteint d'une amaurose, et, en quelques 

mois, frappé d'une cécité presque couiylèie, vers lu lu. de dé-

cembre de celte année. Ou a parlé de ses relations avec M. 

Moulin, avocat, avec un médecin, en termes qui feraient sup-

poser qu'il avait aventuré quelques capitaux, en prêtant 



20,000 francs à l'un, 5,000 francs à l'autre. On a dit, à ce 
propos, que M. Moulin élait logé en hôtel garni. Tous ces faits 
sont erronés : les 20,000 francs ont été prèles sans doule, 
mais pour venir eà aide à M. Moulin père, lequel est très sol-
vable; et M. Moulin fils occupe un appartement où il possède 
un mobilier important. Le prêt fait au médecin est également 
bien garanti. Mais M. Henri Regnault eut dû parler du prêt 
de 2,1)00 francs qu'il a reçu de son frère en 1853, du prêt do 
23,000 francs et de 2,000 francs que M. Iladengue, son beau-
frère, a également reçu en 1853 et 1854; il n'eût pas alors 
blâmé si fort les placements faits en d'autres mains par M. 
Cbarles Regnault. 

En 1854, Charles Regnault fut frappé, à Lille, d'une encé-
phalite aiguë; le mal lut si violent, que, dans la mémoire de 
Charles Regnault, une lacune d'un mois ou deux se place ici, 
à tel point, qu'il ne se rappelle pas avoir été malade, et qu'il 
ne conçoit pas que son frère ait alors eu la pensée de venir lo 
chercher et de le placer dans uue maison de santé. 

Toutefois, en exécution de cette loi de 1838, qui a dû enle-
ver, par les mesures de précaution qu'elle prescrit, beaucoup 
de demandes en interdiction à la décision des Tribunaux, 
Charles Regnault fut placé chez le docteur Pinel. Au mois de 
juillet 1854, on rassembla le conseil de famille; il fut d'avis 
que Ch. Regnault, en raisui de son ignorance des règles du 
calcul el d'une sorte de monomania du mariage, disait être 
interdit. Dans l'interrogatoiro qui eut lieu le 26 août, Ch. 
Regnault fit, aux trois premières quèslions, des réponses jus-
tes et précises, mais il faut convenir que les autres réponses' 
étaient vagues et peu nettes. On resta dans ces termes jusqu'au 
mois d'avril 1855, époque où fut signifiée la demande eu in-
terdiction ; et ce l'ut par défaut qu'un jugement du 20 de ce 

* mois prononça l'interdiction, encore que la demande contînt 
des conclusions subsidiaires, afin de nomination d'un conseil 
judiciaire. Trois jours à peine écoulés, dans le délai légal de 
l'opposition, le conseil de famille était de nouveau réuni; le 
23 avril, ce conseil nommait tuteur M. Hadengue, subrogé-
luteur M. Lafontaine, et sur la proposition de M. Hadengue, 
on décidait que, dans le cas où une sorle de liberté serait ren-
due àCh. Reguauli, un surveillant lui serait adjoint, et que ce 
surveillant serait M. Limousin, lequel recevrait 6,000 tr. de 
traitement, dont 1,500 fr. argent, et 4,500 fr. imputables sur 
sa dette de 20,000 fr., dont h s'acquitterait ainsi en trois ans 
environ, sans compter la nourriture et le logement à lui oc-

troyés aux frais de Ch. Regnault. 
On a dit ici que Charles Reguault était possédé d'une dan-

gereuse monomanie de mariage qui l'entraînait vers 11"'..Trai-
nel, el que M"" Trainel favorisait cette disposition. Le lait 
fût-'il vrai, on pourrait ne pas s,*en étonner : vous n'êtes pas, 
messieurs Regnault, sortis de la cuisse de Jupiter; M. Char-
no, nw^uuvi iXu ■» ' uS- , — 'l~^ojrxj^.3Jlte. r^jL^ 

prodigue ici les accuîations, écrivait lui-même à M™' Trai-
nel, le 5 octobre 1854, pour la prier de reprendre chez elle 
M. Charles Regnault à sa sortie de la maison Pinel, et c'est 
M me Trainel qui a répondu par un refus, pour ne pas encou-
rir de responsabilité. 

Charles Reguault est donc ailé habiter rue Hauteville, sous 
la main de M. Limousin, qui vivait à ses dépens et le traitait 
eu esclave. Mais il ne tarda pas, 'redevenu presque libre, à 
visiter M. Moulin qui l'accompagna chez un avoué, celui-là 
même que le Tribunal a depuis nommé conseil judiciaire, et 
dès-lors fut résolue et formée l'opposition au jugement par 
défaut qui avait prononcé l'interdiction. 

On eut bien le courage d'objecter une fin de non-recevoir, 
prise de ce que le jugement avait été exécuté par M. Charles 
Regnault, eu ce qu'il éiait resté depuis dans la maisép Pinel. 
Cette objection fut repoussée par un jugement, et il fallut 
plaider au fond. 

Pendant quarante ou quarante-cinq jours sans diséontinua-
tion, nous avions pu étudier l'état moral de Charles Regnault; 
nous avions .trouvé chez lui un raisonnement parfait, une 
grande précision dans toutes ses réponses ; il reconnaissait, 
tout le premier, cependant, que sa cécité pouvait l'exposer à 
des fraudes et à des manœuvres dirigées contre sa foriune,et il 
se prêtait à la nomination d'un conseil judiciaire. C'est ce que 
nous offrîmes, en définitive, en résistant à l'interdiction et en 
nous soumettant à un nouvel interrogatoire eii présence mô-
me de l'adversaire. L'interrogatoire et une visite de méde-
cins furent ordonnés; la veille de ce' jugement, les faits avaient 
été articulés par l'adversaire ; il n'en fut dit mot au débat. 

Déjà des rapports de médecins avaient déclaré Charles Re-
gnault atteint d'une paralysie générale ; les nouveaux experts 
étaient des médecins aliéuisies, de ceux qui voient des fous 
partout : aussi la même déclaration fut faite dans leur rap 

port. 
Dans son interrogatoire qui dura deux heures quarante mi 

nutes, Ch. Regnault montra une grande lucidité d'esprit, une 
grande rectitude de jugement. 

D'un autre côté, M. Lafrigne, ex-inspecteur général, des 
maisons d'aliénés, et deux, professeurs agrégés de la Faculté 
qui lui avaient été adjoints, procédèrent à l'examen de Ch 
Kegnault; cet examen dura deux jours, et les experts conclu-
rent qu'il n'y avait pas chez ce dernier trace de paralysie gé-
nérale. 

11 pouvait donc y avoir incertitude ; nous fîmes appel aux 
lumières de MM. Lisle, Bouiilaud et Rayer; on entendit Ch. 
Regnault ; on lui lut le rapport qui accusait si violemment 
son état mental ; il n'en fut point ébranlé : « Les médecins ! 
s'écria-t-il, mon grand'père est mort dans le mois d'avril 
1843 ; mon père, ma mère, ma tante sont morts dans le mois 
d'avril ; ce mois, on voudrait .aussi qu'il me fût fatal! Eh! 
bien, mon grand-père qui était né en 1737, avait, à son dé-
cès, quatre-vingt-six ans, et il y avait alors cinquante ans que 
les médecins lui avaient annoncé sa mort prochaine ! » 

Interrogé pendant une heure et demie, Ch. Regnault a ren-
du compte aux médecins appelés par nous, et cela dans les 
meilleurs termes, des détails de ses voyages; et lorsque, sur 
cette dernière preuve de l'intégrité de son esprit, nous atten-
dions un arrangement si désirable, on nous .a contraints de 
plaider. Nous avons suivi nos adversaires, et le jugement a 

• été rendu en notre faveur. 
Nous espérions qu'il n'y aurait pas d'appel. Ch. Regnault a 

demandé à M. Hadengue le compte de son administration; on 
a répondu d'abord évasivemeut, puis on a fini par présenter 
ce compte, sans toutefois remettre les titres et les valeurs ; W 

a fallu que cette restitution fût ordonnée par un jugement, 
dont on a interjeté appel, et cet appel est porlé devant la 4e 

chambre de la Cour. 
Déjà les instances de Ch. Regnault pour obtenir ce compte 

avaient déterminé M. Henri Regnault à interjeter l'appel dont 
la Cour est saisie en ce moment. 

M' Crémieux, entrant dans la discussion, cite divers pas 
sages du Moniteur des Hôpitaux et de l'Union médicale, 
desquels il fait résulter tout à la fois l'incertitude des notions 
acquises an sujet de la folie et de son caractère permanent, et 
il rappelle divers exemples de personnages dont la haute in-
telligence ne fut jamais suspecte, mais qui, frappés momen-
tanément dans leurs facultés mentales, n'en sont pas moins 
restés,. depuis, les uns d'habîles praticiens, les autres des 
professeurs justement renommés. 

Pour ce qui regarde M. Regnault, quelle périlleuse diver-
sité d'opinions, notamment entre les six médecins, savoir, les 
trois premiers qui déclarent à sa charge une paralysie géné-
rale avec chance de mort plus ou moins imminente; les trois 
autres nui constatent une simple paralysie locale et restreinte, 
très compatible avec l'exercice des facultés intellectuelles! 
Mais il faut remarquer que les premiers sont médecins alié-
nistes, voient partout des aliénés, et qu'ils n'ont employé à 
leur examen qu'une seule séance dans laquelle ils ont posé six 
ou sept questions à M. Rognault, lequel, ayant entendu toute 
leur conversation, nous disait qu'il était parfaitement en me-
sure de rendre compte de cette conversation, où jouaient un 
grand rôle les intérêts de ces messieurs ou de quelques-uns 
de leurs collègues professeurs de maisons de santé... 

M. le premier président, après avoir consulté la Cour : 

La cause est entendue. 

Conformément aux conclusions de M. Metzinger, avo-

cat-général, et «près délibération à l'audience, la Cour, 

adoptant les motifs des premiers juges, cl considérant que 

les laits articulés devant la Cour ne sont ni pertinents ni 

admissibles, confirme. 

•TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5' ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 4 janvier. 

US ATTELAGE DE 5,000 FRANCS. — REVENDICATION. — 

DONATION. 

M' Taillandier, avocat de M. de X..., expose ainsi les 

faits de celto affaire : 

M. deX... a vingt-cinq ans; il possède une fortune qui, 
bien que modeste, lui permet de vivre à Pans avec une gran-
de aisanre; il lit la rencontre, dans un certain monde, de 
M" Félicité deN.... M- Félicité jouit, depuis de longues an-
nées déjà, d'une grande célébrité, et, depuis longtemps, es 
Tribunaux ont eu à s'occuper de ses nombreux procès; elle 

approche de cet âge fatal de quarante ans q uu "°. e"'^ 
avoue si difficilement; mais, pour elle, le temps 
fait exception, et elle compie toujours parmi les 
plus élégantes et les plus charmantes; seulement elle a acqu s 
une grande expérience des choses de ce monde. Aussi eut-elle 
bieniôtcaptivé complètement M. X... D'un commun accord, 
il fut entendu que M. X... fournirait à la communauté une 
somme de 150 fr. par semaine, sans compter, bien entendu, 

les menues dépenses et les cadeaux qui se renouvelaient tre-
quemmsnt, mais qui jamais n'atteignaient eu une lois un 
chiffre considérable. M- Félicité avait un assez nombreux do-
mestique, un équipage, deux chevaux de prix, et, pour es 

conduire, un nommé Duplan, qui, en même temps qu il lu 
servait de cocher, avait aussi, dans !a rue d Amsterdam, et 
pour son propre compte, une écurie et des voitures de remi-
se. Mais M

mc Félicité de N... avait des dettes, et, dans les 
premiers jours du mois de novembre dernier, elle annonça a 
M. de X... l'intention d'apporter dans la tenue de sâ maison 
certaines réformes et de supprimer ses chevaux par mesure 
d'économie. M. de X... l'encouragea dans ses bonnes resolu -
tions et lui annonça qu'elle pouvait d'autant mieux les exé-
cuter, qu'il avait lui-même plusieurs chevaux; qu il en atten-
dait d'autres d'Allemagne et qu'il ne la laisserait jamais al-
ler à pied, quand il devrait provisoirement s en procurer 
d'autres. Peu de jourss'élaient écoulés que M

mt Félicite de IN... 

annonçait à M. deX... qu'elle connaissait une superbe occa-
sion, un magnifique attelage à vendre. M. de X... ne rejeta 

pas cette ouverture, et, dès le lendemain, M"" Félicite lui écri-

vait : 

« Dis-moi, mon cher amour, comment tu te portes ce ma-
tin, et reçois mes meilleures amitiés ; à ce soir, n'est-ce pas ! 

« FÉLICITÉ. » 

-»•-»»•.•» esns, Joseph m'a dit qu'il les aval t
(
 vu 

autre chose "qïïé 'les miens et qu'on les laisserait"i .?^t"érnier 
prix de 5,000 fr., que tu devrais les voir attelés; il parait 
que le maître part cette semaine, et Joseph dit qu'ils seront 
bien vite vendus ; fais selon ton vouloir. » 

Le Tribunal a déjà remarqué, dit l'avocat, que, selon l'usa-
ge, la partie importante de la lettre, c'est le post-scriplum. 
M. deX... répondit sur-le-champ : 

« Chère amie, 
« Je vais de ce pas faire atteler les chevaux gris et faire 

mon offre après essai; s'ils te conviennent, c'est le principal ; 
à ce soir et mille amitiés. 

« Tout à toi, 

« De X... » 

Cette correspondance était échangée le 24 novembre; )e .25, 
M. de X... essaie les chevaux ; le 26, il les essaie de nou-
veau, il les amène chez Mm* Félicité, les fait atteler à sa voi-
ture, et, après une promenade au bois,. en compagnie d'un de 
ses amis, il conclut le marché, et un reçu de 5,000 fr. lui est 
remis à son nom. 11 fait conduire les chevaux non pas chez 
Mme Félicité, mais chez son cocher, qui, ainsi que nous l'a-
vons dit, possède, rue d'Amsterdam, une écurie lui apparte-
nant; il la lui loue moyennant 30 fr. par mois, se charge de 
payer la nourriture, et comme les chevaux ne lui paraissent 
pas convenablement établis, il envoie chercher dans l'écurie 
de son père une stalle dont il a besoin» Quel était le but de 
M. de X... en agissant ainsi? C'était de bien constater spn in-
tention de donnèr à M m ' Félicite l'usage de ces chevaux, mais 
de ne pas lui en donner la propriété. M'"" Félicité ne l'enten-
dait pas ainsi; aussi, dès le lend main matin, le 27, donne-
t-elle l'ordre au cocher de lui amener dans son écurie le nou-
vel attelage et de conduire ses propres chevaux dans l'écurie 
de la rue d'Amsterdam. 

M. deX... apprit, dès* le même jour, cetta substitution qui 
l'étonna bien un peu; l'ami qui l'uvait assisté dans celte ac-
quisition lui fit entrevoir quelques manœuvres ; il en re-
poussa d'abord l'idée avec indignation, assurant que la par-
faite loyauté de M"' Félicité devait éloigner tout soupçon. 
Il était inquiet cependant^ et dans le courant de la journée, il 
envoya son cocher à là dame avec une lettre, dans Jaquelle il 
la priait de vouloir bien, par un mot de sa main, constater que 
ces chevaux étaient sa propriété. M'ne Félicité de N... se garda 
bien de répondre par écrit, et elle se contenta de dire au mes-
sager qu'elle espérait bien avoir le plaisir de voir M. de X... 
le soir, comme a l'ordinaire, et qu'elle lui répondrait de vive 

voix. M.deX ..s'y rendit, en effet, le soir; mais que pouvaient 
son inexpérience et ses vingt- cinq ans contre l'habileté et 
l'expérience de Mm° Félicité? Il put alors vérifier la vérité du 
proverbe qui dit : « Tel qui vient chercher de la laine s'en 
retourne tondu. » Il essuya uue véritable tempête et dut de-
mander humblement pardon de ses injustes soupçons. Si ce-
pendant la nuit n'avait pas porië conseil, l'inquiétude revint 
dès le lendemain matin; d'ailleurs, l'ami était là qui exami-

nait les choses plus froidement et qui prévoyait où voulait en 
venir Mmt Félicité. 

M. de X... s'avisa d'un nouveau moyen ; on était alors au 
28 ; il fit savoir à M™ Félicité qu'il avait trouvé à se défaire 
de ses chevaux d'une manière avantageuse, qu'il les revendait 
avec 1,000 fr. de bénéfice, et il s'engagea à lui remettre ces 
1,000 fr., si elle voulait lui restituer ses chevaux. M me Féli-
cité de L... se contenta de lui répondre qu'elle ne croyait pas 
un mot de cette histoire, que ces chevaux valaient mieux que 
cela, et qu'elle ne pouvait consentir à lui laisser faire cette 
mauvaise affaire. Repoussé cette fois encore, M. de X... re-
vient à la charge le 29 ; il affirme que le marché est conclu, 
qu'il ne peut plus s'en dédire, et il exiga que ses chevaux lui 

soient ramenés le lendemain à neuf heures, ce qu'on lui pro-
met enfin. Le 30, à neuf heures, inutile de dire que les che-

vaux n'arrivaient pas. M. de X..., impatient, envoie un do-
mestique pour les chercher; M"" Félicité le voit entrer, et lui 
signifie par sa fenêtre que les chevaux ne sortiront de son écu-
rie qu'attelés à son équipage, et elle dedans. A midi, nouvelle 
lettre de M. de X...; il insiste plus vivement, il se trouve par 
ce refus dans une position fort embarrassante, son acheieur , 
attend pour prendre livraison, et, pour gaguer du temps, il a 
dû lui offrira déjeuner, mais le moment est venu d'exécuter 
son engagement. 

M"™ Félicité laisse cette lettre sans réponse. M. de X... ar-
rive un peu après en personne ; M°" Félicité refuse d'abord 
de le recevoir, et M. de X... est arrêté dans l'antichambre; 
mais comme il persiste à vouloir lui parler, elle entr ouvre-
enfin la porte de sa salle à manger où M .deX... l'aperçoiu 
déjeunant avec une personne qu'il connaît parfaitement,et elle 
lui déclare de la manière la plus nette qu'elle ne peut rece-

voir, qu'elle lui rendra peut-être ses chevaux s'il cesse de les 
exiger, mais que, s'il veut un procès, elle lui en fera courir 
les chances. Que pouvait faire alors M. de X...? il n'avait plus 
de ménagement à garder; il court chez le commissaire de po-
lice qui se déclare incompétent, el dès le l or décembre il for-
me une demande en revendication. Son droit est-il fondé ? 
a-t-il donné les chevaux ou en a-l-il seulement permis l'usage? 
il ne peut y avoir à ce sujet aucun doute : sa fortune ne lui 
aurait pas permis de faire un pareil cadeau, ces chevaux au-
raient été conduits dans l'écurie de M""1 Félicité, dès le len-

demain il n'aurait pas cherché à prendre ses sûretés contre 
elle, car, qu'on lo remarque bien, aucune brouille pendant 
tout ce temps n'était survenue entre les parties; durant ces 
négociations M. de X... continuait ses visites, et il fut même 

alors assez heureux pour pouvoir prêter à la dame une som-

me de 300 francs dont elle avait besoin; rien ne justifierait 
donc uuo libéralité aussi excessive, pas même le désir d'un 
raccommodement, taudis que l'on comprend très bien que M. 

de X..., en attendant les chevaux qui devaient venir u'Alle-
magne, eût songé à se procurer provisoirement uu attelage, 
sauf à s'eu défaire ensuite. 

Subsidiairemcnt, M. de X... demande à laire la preuve des 

faiu articulés ou une comparution de parties. 
''"S,«l, avocat de M- Félicité de N... : On 

nrend pas, en vérité, le motif qui a pu pousser M • Uo A 

faire u» semblable precès; il ne peut pas s abuser sut 
£snltat Ou'at il donc voulu? faire un peu de scandait)? 

ne com-
sser M. de X... à 

r son 
mais 

Maurlit dn s'apercevoir que, dans le roman qu'il a invente, 
»e donne nu assez trisle rôle et peu digne, en vérité, du 

Lana qu'il occupe. Lui convenait-il de rappeler qu il a vuigi-
dïna ans et que M"" Félicité de N... approche de 1 automne? 
Mais il a déjà passé l'âge qui seul pourrait excuser ses incon-
séuurnoes, et toute sa correspondance prouve qu il lut un 

temps où, malgré son ûge, M
mc

 de N... lui inspira.! une me 
passion qu'elle était loin d'encourager ; lui convenait-il de 
parler de demi-monde et do venir étaler ces comptes qui sont 
un roman comme tout le reste, et qui dans Ions les cas ne se-
raient des comptes admis dans aucun des mondes ou M. de 
X devrait pénétrer. M. de X... lui a donné ses chevaux; 

qu'il regrette sa liaison, qu'il regreUo son cadeau, soit, mais 
cela ne s uira.t lui donner eu justice lo droit d'élever aucune 
réclamation. Peut-on admettre un seul instant le récit de M. 

de X ..? Mais le cocher dans l'écurie duquel il a lait conduire 
les chevaux, c'esl le cocher et le domestique do M"" de N... : 
son écurie, c'est la sienne; si M. de X... voulait conserver cet 
attelage pour lui, il faudrait donc qu'il eût consenti a faire 

mettre à sa voiture les chevaux qui traînaient celle de M m ' de 
N..., qu'il s'exposa à ca que ces chevaux, si faciles à recon-

naître, fussent rencontrés au bois et dans les promenades, 
tantôt à la voiture de U"" de N..., tantôt à la sienne, et peut-
être à celle de son père ; qui ne sent qu'il y aurait eu là une 
inconvenance que M. de X... ne pouvait commettre? 

Tout se contredit dans le récit qu'il a l'ait faire, et il se ca-
lomnie lui-même; quel est l'homme qui aurait osé demander 

par écrit un certificat constatant son droit de propriété sur 
des chevaux qu'il prétendrait avoir prêtés et qu'il craindrait 
de se voir voler? Quel est l'homme qui viendrait, de gaîté de 
cœur dans la compagnie des gens de l'antichambre réclamer 
cette propriété et s'exposer à voir de ses propres yeux servir 
un déjeuner auquel il n'est pas convié? Georges Dandin vou-
lait au moins rentrer chez lui, el c'était du domicile conjugal 
qu'il voulait forcer la consigne. Il y a dans M. de X... deux 
personnages bien distincts ; lorsqu'il suit ses inspirations, il 
fait une libéralité qu'à coup sûr il ne songerait pas à retirer; 
puis, lorsqu'il suit l'inspiration de son ami, dont il a apporté 

'" ici le témoignage, ce n'est plus lui qui agit, el il voudrait re-
venir sur un acte consommé. Pourquoi cet ami, plus âgé que 
lui et dont il vante l'expérience, plutôt que d'aller essayer les 
chevaux dans la voilure de M me Félicite de N..., au lieu de 
l'aider à conclure ce marché, pourquoi n'a-t-il pas employé 

son influence, alors qu'il en était temps, pour l'empêcher de 
faire cette libéralité? ses conseils auraient p" ,''?;"' '\ 

u.u.y, ii.aio un ne auuiau les uuuiciuu lorsqu ils ont 
pour but de reprendre d'une main ce qui a été donne de l'au-
tre. M. de X... a acheté ces chevaux pour M mc de N... ; il 
voulait qu'ils lui convinssent; il les a fait conduire dans l'écu-

rie de son cocher; il y a eu condition ; elle a pris possession, 
et le Tribunal maintiendra sondioil de propriété. 

Nonobstant ces observations, le Tribunal, considérant 

qu'il était prouvé que c'était M. de X... qui avait acheté 

et payé les chevaux, que rien ne prouvait qu'il eût voulu 

donner autre chose que le droit d'en user, que l'écurie 

du cocher Duplan ne pouvait être considérée comme 

celle de M"" de N..., qu'ainsi elle n'avait eu la possession, 

a admis la demande en revendication. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barria. 

Bulletin du 4 janvier. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — FRAIS. — FIXATION DE LA DURÉE. 

Les Cours d'assises doivent, aux termes des articles 7 
et 40 de la loi du 17 avril 1832, déterminer la durée de 

la contrainte par corps, lorsque les frais liquidés dans 

son arrêt sont supérieurs à la somme de 300 fr. 

Cassation, en ce chef seulement, sur le pourvoi de Mar-

guerite Lequellec, de l'arrêt de la Cour d'assises du Mor-

bihan, du 8 décembre 1855, en ce que cet arrêt a omis de 

fixer la durée de la contrainte par corps ; mais attendu 

d'ailleurs la régularité de la procédure et la légale appli-

cation de la peine, le pourvoi a été au surplus rejeté 

dans la partie de l'arrêt qui l'a condamnée à vingt ans de 

travaux forcés pour tentative d'assassinat. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur ; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. TÉMOIN CITÉ ET NON NOTIFIE. POUVOIR 

DISCRÉTIONNAIRE. — SERMENT. 

Le témoin régulièrement cité devant la Cour d'assises 

doit être entendu sous la foi du serment, quoiqu'il n'ait 

pas été notifié à l'accusé ; il y a nullité lorsque le prési-

dent de la Cour d'assises ne l'a entendu qu'en vertu de 

sou pouvoir discrétionnaire, alors qu'aucune opposition à 

son audition sous la foi du serment ne s'est produite de la 
part de l'accusé. 

Cassation, sur le pourvoi de Cécile-Josèphe Mulet, de 

l'arrêt de la Cour d'assises du Pas-de-Calais, du 5 décem-

bre 1855, qui l'a condamnée à dix ans de travaux forcés, 
pour infanticide. 

M. Vaïsse, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions contraires, mais fondées sur 

des raisons d'une solidité telle, puisées dans les disposi-

tions de l'article 315 du Code d'instruction criminelle, 

qu'une jurisprudence contraire pourrait peut-être parfai-
tement se justifier. 

RÉCIDIVE. — CONDAMNATION ANTÉRIEURE POUR DÉLIT. 

L'article 58 du Code pénal, qui détermine les peines 

applicables aux individus en état de récidive de délit est 

inapplicable lorsque la seconde condamnation est pro-

noncée pour un crime, alors même que, par suite de la 

déclaration de circonstances atténuantes, la peiue d'em-
prisonnement a dû être prononcée. 

Dès lors, il y a lieu d'annuler l'arrêt de la Cour d'as-

sises qui a fait application de cet article dans les cir-

constances ci-dessus, bien que la peine appliquée soit 

jusuuéepar la déclaration régulière du jury, parce nue 

1 erreur commise par cet arrêt ne consiste pas seulement 

dans la citation inexacto de l'article 58, mais bien dans la 

fausse interprétation de cette disposition, fausse inter-

prétation qui a.pu être préjudiciable à l'açcusé dans l'ap-
plication de la peine. v 

Cassation, sur le pourvoi de Frédéric-Félix Fabre, de 

arrêt de la Cour d'assises de la Lozère du 13 décembre 

18o5, mais seulement dans la disposition relative à la 

peine do cinq ans d'emprisonnement et dix ans de sur-

veillance, prononcée contre lui pour vol qualifié, avec 

circonstances atténuantes, étant en état de récidive 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Renault-d'Ubexi 
avocat-general, conclusions conformes. ' 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1» De Charles Serbource, condamné par la Cour d'assises 

de I Yonne, a cinq ans d'emprisonnement, pour Cx en é r 
ture privée;-* de Jeua-Sébastieu Hacqua <î (Aube), vK L 

de Jacques cZctZ 
Fr«32? R l„ u ri , T"' V01
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 Emprisonnement, alternat à 
la pudeur ; - 8* de Joséphine-Joseph Crepin et Godelive-

»t. s ; 

Restitude Hennnbelle (Pas-de Calais), cinaan, ,i 
trois ans d'emprisonnement, faux en écriu,r« réo, t 
Marin Delcour, femme Lafon (Aveyron) cim, a, l>r ',vé« '• 
émission do fausse monnaie ;—10» do Joseph KwT '^M, 

Inférieure), cinq ans do réclusion, vol qualifia V af<1 (U 
Jiapliste-Joseph Del.ay (Pas-de-Calais), vingt lùTj «ej. 

vol awliné j-l* -lo Sylvain Delroi, ou liu^rl
 f

v
 r
< 

ans d'emprisonnement, pour faux ; — 13»
 ue

 j 10»"*) 3 

(Loire-Inférieure), quatre mois d nniprisonnem/* 11 ^ànl? 
blessures; — ii° de Claude-Kusèbe Hivet fAnhi,? 'j. cO 
réclusion, vol qualifié. 

Bulletin du 5 janvier. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — DÉFAUT DE PRESTATION 

MENT. — OUTRAGE. — RÉBELLION. ** W 

De ce quo les procès-verbaux et autres acte 

d'agents de la force publique n'ayant pus rempli
8

1 "S 
mahtés de la prestation de serment sont nuls il V 
suit pas que les outrages, rébellions et violences 6 

contre eux pendant qu'ils sont dans l'exercice H ^ 

fonctions doivent rester impunis; et, toutau coni \ 

loi ayant voulu protéger non l'homme, mais la r
 e

' 

dont il est revêtu, il suffit que la qualité de cet a
 lit

! 

de notoriété publique et qu'en outre le crime
 (

.
0

 8
'"'

Vl
* 

la personne de l'agent et ses circonstances ne puis?"
1
''*» 

ser aucun doute sur la connaissance personnell
6
"

1
'*'

1
' 

avait le prévenu pour que lo crime reçoive l'a
C

s ^ 
de peine que la loi a édictée. b° raïati

1; 

Ainsi et spécialement, l'individu qui a exercé H 

lences et des voies de lait sur uu garde forestier • ''" 
rement nommé par le gouvernement, dau

s
 p

ex

 THlk. 
ses fonctions, et alors que ce garde constatait le 
eu état do contravention, se rend coupable du pri 

par les articles 228, 230, 232 et 233 du Code nSn'P* 
l'aggravation de peine qu'ils édictem, alors même * 

garde n'aurait pas fuit enregistrer sa commisJ°
H 

greffe du Tribunal el n'aurait pas prêté le serment"
 1 

crit par la loi avant d'entrer en fonctions. ^ 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Gn'H 

Lefranc contre l'arrêt de la Cour impériale de P 

chambre d'accusation, du 20 novembre 1855 quir 

voyé devant la Cour d'assises de Seine-et-Marnp
att

' 

l'accusation de coups et blessures à un garde f 

agissant dans l'exercice de ses fonctions 
ta T,..l J« t> .1.^ . 
M. Dehaussy de Rubécourt, conseiller ranonn. 
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formes. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. — SCIERIE DÉTRUIT* 

RECONSTRUCTION. — AUTORISATION. ~" 

Une scierie établie à la distance prohibée des îm", 
antérieurement à la publication du Code forestier n 

quand elle tombe en ruine et est détruite
 par

 vét^f 1 

cident ou malveillance même, être reconstruite sa
D
 ,,f 

risation ; le delaut d'accomplissement de ces formai, 

prescrites par la loi est puni par l'ait. Î55 du Code fn 

•lier qui, à la différence de l'art. 153 de ce Code qui a? 

nse la réparation des bâtiments, maisons et fermes aï 

tantes avant la mise à exécution du Code forestier 

permet en aucune façon la reconstruction, Sans aulorô" 
tion, de ces sortes d'établissements. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestier 
du jugement du Tribunal de Foix du 11 mai 1855

 t
J 

en laveur des sieurs Doniès el autres. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Renault dl. 

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant S 

Delvincourt, avocat de l'administration forestière. ' 

CHRONIdUÉ 

PARIS, 5 JAJNV1ER. 

; Le Tribunal de la Seine, jugeant en chambre du consei 

vient de décider une question importante sur les règles s 

suivre dans les élections de la chambre de la communaii' 

des huissiers. Voici le texte du jugement qui expose sol' 

fisamment la d Uiculté à résoudre : 

« Attendu que l'élection contestée a eu lieu à un serai 

de ballotage enire deux candicats dont aucun n'avait obten 
la majorité absolue ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 60 du décret du 11 
juin 1813, qui est la loi spécials des huissiers, les membre 
de la chambre de discipline doivent èlra nommés à la mai. 
rité absolue ; que celle règle ne reçoit aucune exception pou 
l'élection des membres de la chambre ; 

« Attendu que,lorsqu'il s'agit de la nomination du rappor-
teur et du secrétaire, qui se fait par la chambre au scrutit 
secret, des règles spéciales sont tracées qui mettent fin à h> ; 

lection après le second tour de scrutin ; qu'il suit de là qu'il 
n'y a pas omission dans les dispositions de la loi ; que le lé-
gislateur a prévu les cas de scrutins sans résultat, et qu'il n'' 
fait exception à la règle que pour ces deux nominations spé-

ciales, et qui sont faites par la chambre seulement et non [« 
l'assemblée générale; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nulle el comme non avenue l'élection de C..., 

comme membre de la chambre de discipline des huissiers* 

département de la Seine. (17 décembre. Présidence de M 
Belleyme.) » 

—M. Souffarès, propriétaire de l'hôtel Ponialowski,!* 

de Cléry, 26, avait depuis longtemps, au nombre de s» 

clients, M. Grégoire, négociant à Angoulême.
 Ceâe

^ 

descendit chez lui le 29 septembre dernier et y lui
bie

,' 

tôt rejoint par son fils. Ils occupaient l'appartement œ
(
' 

me de M. Souffarès, qui le leur avait cédé, lequel ■ 

composé de deux pièces, contenant chacune un U • 

maître. Dans la nuit du 1" au 2 octobre, M.
 Gre{f!re

ai 
fut atteint, vers trois heures, d'une attaque de

 cnole

ellBi 
violente, que, cinq heures après, ce malheureux J ^ 

homme était mort. Pendant cet intervalle ds
 lm

^'
mj 

avait été transporté d'un lit à l'autre, et la literi £ide^ 

deux avait été complètement souillée. Le maître 

fit transporter tous les objets de literie, matelas et 

miers compris, chez un epurateur, et quand M. ^
r
 S 

père partit le lendemain, il lui fit part de celte cinw> 

ce en ajoutant que ces objets ne pouvaient ph'
s c

 ^ $ 

ployés dans son hôtel et que M. Grégoire po"» ^ 

disposer comme bon lui conviendrait. Comme
 0

^
ieJ

. 

aux premiers jours d'octobre et qu'à ce moment l "\ ' £ 
cèdes visiteurs pour l'Exposition était encore g r* 

Souffarès se hâta de racheter des objets de '
lier

' '
 t

 p 

tard, il présenta à M. Grégoire sa note compreo ^ 

dépenses d'hôtel, de médecin, de garde, de IRe» t 

et «'élevant à 650 fr. , AavsA& 

M. Grégoire prélendit alors que M. Souffarès 

prendre l'ancienne literie, se contenter du reW" „ 

ment des frais d'épuration, et qu'il ne pouvait ex ̂  ^ 

remboursement de la literie neuve qu'il avait ad'' ^ 

maîtro d'hôtel répondit qu'il ne lui était pas P
08

"-^ 

se servir d'un pareil lit, que co serait perdre son ^ 

sa clientèle pouvait supposer un pareil usage, q ^ 

leurs il avait dû remplacer de suite sa literie 1
)0

 |sl<r 

perdro à ce moment pendant trois semaines envi ^ff. 

calion do cet appartement, qui est ordmairenien 

par jour; qu'au surplus, il ne réclamait que ues
 paf

i 

sésjustilies, et non pas même lo préjudice ep'
e

t 

désertion générale pendant deux jours de
 8

0

n

u
"
va(lle

 lég
1
"' 

sa table d'irite, désertion motivée l»a
p

anclue
 .

é 
me que celle mort terrible y aw

1
'

1
 '

fit
 des o«

f
" 

M.Grégoire, ayant cru M
 oir

 P
or8lBter
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 JANVIER 1856 

demandait la validité : mais le Tribu-
ur les cas ordinaires, la pre-

devrait pas être accueillie, a 
ion du£!ïti'S t̂o«*" p«rticaHèrer9 et ,a ?ec la 

- dans ies _ci _ ^
 d(J

 ,
a raort< ]a r

6clama-
j
uge

 H -;; , • , de la maladie et de la mort, 

»
aW

ZTZÀée et il a condamné M. Grégoire a lui payer 

jugé que 

^h^S^'^^^i disposer à son gré de 

I
e8 65

 ' literie (Tribunal civil de la Seine, 5" chambre, 
rançwnne tene. i.

er 1856
__

Pré8idence deM
. Bertrand. 

"ndant M' Bon, pour M. Grégoire, et M" Eugène Pernn 

ooùrM. Souffarès.) 

nans le courant de l'année dernière, l'attention de 

. "
n
vZ fut appelée sur une bande d'enfants qui se h-

laP
ipnt à des vols nombreux, au préjudice de divers 

V i hinds, dans le quartier du Faubourg-Saint-Martin. 
ia ,__',„

 furenl
 arrêtés et comparurent le 5 decem-

Onze enfants 
7' chambre du Tribunal correclion-

posaient de deux paletots en drap vert, deux gilets en 

drap bleu, une cravate de laine fond violet à carreaux 

noirs, un pantalon de drap gris à raies bleues, un -tricot 

do coton blanc, un caleçon en tricot de coton et deux che-

mises do calicot. Cet homme étant inconnu dans les envi-

rons, son cadavre a été envoyé à la Morgue. 

La veille, on avait aussi retiré du canal Saint-Martin, 

non loin du port Saint-Sébastien, le corps d'un homme de 

trente-deux à trente-quatro ans, qui avait séjourné près 

de quinze jours dans l'eau et ne portait pas non plus de 

traces dé violence. Son identité n'ayant pu être constatée 

sur place, on a dû le faire transporter également à la 

Morgue. On a trouvé dans ses vêtements une somme de 

16 fr. environ. On pense que sa mort est, comme celledu 

premier, le résultat d'un accident. 

v,
P
 1854 devant la . 

t Tous furent acquittés comme ayant agi sans discer 

mont- mais le Tribunal ordonna que deux d'entre eux 

"Paient' en fermés dans une maison de correction; les au-

!L furent remis à leurs parents. 
l e jeune Gerbon, âgé de quatorze ans, condamne a 

•ire enfermé jusqu'à l'âge de dix-huit ans, appela de ce 

•(rement. U comparaissait aujourd'hui devant la Cour 

Chambre' correctionnelle), présidée par M. Zangiacomi 

V Georges Seigueur, chargé par M. le bâtonnier de 

défendre le jeune Gerbon devant la Cour, demande à pré-

nter quelques observations. 

Si le Tribunal correctionnel, dit-il, a refusé de rendre 

. jeune Gerbon à ses parents, c'est que leur état de jour-

1er ne leur permettait pas d'exercer une assez active 
ni

* gillance. Mais aujourd'hui la situation est changée. 

»U veuve Lucy, ferbtantière, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Martin, passage des Vinaigriers , offre de 

recueillir cet enfant et de lui apprendre un état. M"" Lucy 

déjà recueilli, il y a quelques années, uu jeune orphelin 

dont elle a fait un apprenti. Elle surveillera le jeune Ger-

bon ■ les parents ne demandent pas mieux que de récla-

mer leur fils. 
M"* Lucy, présente à l'audience, déclare a la Cour 

ouelle est prête à recueillir le jeune Gerbon, ainsi que l 'a 

déclaré le défendeur. 
g. le -président, à Mme Lucy : On ne saurait trop louer, 

madame, volre l ,ensée; mais vous n'ignorez pas l 'impor-
tance de l'engagement que vous prenez. Vous n'aurez pas 

seulement à surveiller l'enfant, vous aurez aussi à lui ap-

prendre un état. 
M"" Lucy : Je lui apprendrai mon état ; il sera mon 

apprenti, ei je le rendrai honnêie homme à la société. 

M. le président avertit-le jeune Gerbon que, s'il se ren-

dait de nouveau coupable, il appellerait sur lui toute la 

sévérité de la justice. 

M. l'avocat-général Barbier s'en rapporte à la sagesse 

de la Cour. 
La Cour infirme le jugement et décide que le jeune 

Gerbon sera mis en liberté. 

— Le sieur Lelièvre, marchand des quatre-saisons, rue 

de la Reynie, 26, comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel pour vente de denrées corrompues. Le 21 novem-

bre, une fruitière lui acheta un cent d'œufs ; les œufs ap-

portés chez elle, la fruiiièrcen cassa quelques-uns et re-

connut qu 'ils étaient complètement pourris; elle retourna 

chez le sieur Lelièvre pour hii adresser des reproches, 

mais celui-ci répondit qu'il ne la connaissait pas ; alors la 

fruitière porta plainte au commissaire de police, qui fit 

casser seize des œufs vendus à la plaignante : sur seize, 

quatorze étaient entièrement gâtés. Il résulte des rensei-

gnements pris que le sieur Lelièvre achète ses œufs au 

mois de mai, et que, pour leur donner la blancheur des 

œufs frais, il les enduit d'une couche de chaux. 

Déjà condamné pour vente à faux poids, le sieur Le-

lièvre a été aujourd'hui condamné à un mois de prison. 

A la même audience, le sieur Ribbe, boucher à Gentil-

ly, près Paris, a été condamné à 30 fr. d'amende., pour 

envoi à la halle à la criée de veau insalubre. 

— On a retiré de la Seine, hier, à Boulogne, le corps 

d 'un homme de cinquante-cinq ans environ, paraissant 

avoir séjourné près de trois semaines dans l'eau et ne 

portant aucune trace de violence. Ses vêtements se com-

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Les lois criminelles de l'An-

gleterre, si douces en certains cas, sont loin d'être aussi 

indulgentes que les nôtres quand il s'agit de soustrac-

tions commises enire époux, ou par des enfants au préju-

dice de leurs parents. EQ France, les faits de cette na-

ture sont assurés de l'impunité la plus complète; en An-

gleterre, ils sont poursuivis et punis comme des vols or-

dinaires. C'est le cas de répéter le mot fameux : « Vérité 

en deçà, erreur au-delà. » La jeune Catherine Galvin, 

âgée de quatorze ans, vient d'en faire l'expérience devant 

le juge du bureau de police de Thames. 

Son père, officier de la douane, a perdu sa femme il y 

a un an environ et il s'est remarié. 

On entend la seconde femme, Mary-Anne Galvin : Mon 

mari et moi, dit-elle, nous avons été fréquemment victi-

mes des vols commis par Catherine, et chaque fois nous 

avons couvert ces vols de notre pardon. Hier mardi, j'ai 

déposé sur la table mon tablier dans la poche duquel 

était un souverain. Quelques minutes après, le souverain 

avait disparu. J'en ai de suite fait ma déclaration à la po-

lice, et la petite fille a été arrêtée chez sa belle-sœur. 

Georges Osborne, officier de police : Quand j'ai pro-

cède à l'arrestation de celte jeune fille, elle m'a de suite 

avoué qu'elle avait volé le souverain, sur lequel elle avait 

dépensé 7 shillings et demi, plus un shilling donné à une 

bohémienne pour payer un charme, 5 autres shillings 

pour acheter de petits romans; le resle a passé en rubans 

et autres articles de toilette. 

Le juge Yardley : Où est ce charme ? 

Le témoin: Le voici, Votre Honneur. 

Le témoin fait passer une petite carte salle et grasse 

S d'un couleur jaunâire, sur laquelle sont tracées six eroix. 

Catherine Galvin :.J'ai rencontré la bohémienne
 4

sur 

le pont de Rhodes- Well; elle m'a dit que ce charme me 

garantirait de tout accident. 

M. Yardley : C'est bien là le charme qu'elle vous a 

donné ? 

Catherine : Oui, Volre Honneur. 

M. Yardley : Eh bien ! vous allez apprendre à ne pas 

compter sur son efficacité, car je vais certainement vous 

condamner pour le vol que vous avez commis. Je regret-

te que la bohémienne ne soit pas ici; bien sûr que tous 

les charmes dont ses poches sont remplies ne l'empêche-

raient pas d'être condamnée avec vous. Est-ce que la pri-

sonnière n'est pas connue ici? 

Le sieur Roche, geôlier de la station du bureau de po-

lice, dit que l'histoire de celte fille est des plus affli-

geantes. Elle a été, dit-il, il y a trois ans, traduite devant 

Votre Honneur à l'occasion d'une accusation par elle di-

rigée contre trois personnes qui lui avaient volé ses bou-

cles d'oreilles. Les débats révélèrent qu'elle les avait elle-

même engagées. 

M. Yardley : En effet, je me rappelle cette affaire. Sa 

mère vivait encore à cette époque. 

Le sieur Roche : Oui, et il y a un an environ qu'elle a 

été traduite à cette barre pour avoir volé son père. L'af-

faire fut remise pour un second examen, et, dans l'inter-

valle, le père intercéda pour elle ; elle fut renvoyée avec 

une mercuriale de Votre Honneur. 

M. Yardley : Oui, oui. Le père de cette fille est un 

employé des douanes fort recommandable que nous avons 

vu déposer ici assez souvent. Il a eu souvent à se plain 

dre d'avoir une si détestable fille. 

Le sieur Roche : C'est cela même. Cette fille fait sa 

désolation. 

M. Yardley : Voyons, petite, voulez-vous être jugée 

par moi, ou renvoyée devant le jury ? 

Catherine Galvin : J'aime mieux être jugée par vous, 
sir. 

M. Yardley : Avouez-vous avoir volé le souverain? 

Catherine : Je l'avoue, et je vous prie de me par-

donner. 

M. Yardley : C'est impossible ; vous êtes une méchante 

fille. A onze ans, vous avez porté line accusation fausse 

contre des personnes honorables. Vous avouez avoir volé 

un souverain à votre père, et vous l'avez dépensé de la 

manière la plus ridicule qu'on puisse imaginer. Je doute 

que jamais tille plus vicieuse et plus incorrigible ait été 

amenée devant moi depuis que je suis magistrat. Je vous 

déclare coupable de vol et vous condamne à deux mois 

d'emprisonnement avec travail obligé. 

—SUÈDE (Helsingborg, dans la province de Scanie), 30 

décembre. —Avant-hier, comparaissait devant la section 

criminelle du Tribunal de première instance de notre 

ville, une jeune domestique, Sophia Heckelingk, sous 

l'accusation d'un délit purement religieux et qui, comme 

tel, appartient entièrement au for intérieur. 

Elle avait été déférée à la justice par le pasteur de la 

paroisse, pour avoir communié sans s'être préalablement 

confessée. 

Sophia, qui n'est âgée que de dix- sept ans, et dont 

l'intelligence paraît assez bornée, est couvenue du délit 

qui lui était reproché, et elle a allégué, pour son excuse, 

que les nombreux et incessants travaux dont elle avait 

été chargée par ses maîtres l'avaient empêchée d'aller à 

confesse. 

Le Tribunal, par application du paragraphe 8, chapitre 

3 de la loi sur le culte dominant, loi qui date du 1687, a 

condamné la jeune fille à l'amende de 16 rixdalers 32 

sous de banque (89 francs), et à tous les dépens. 

Le pasteur a été obligé de dénoncer la jeune fille, par-

ce que, dans le cas contraire, il aurait encouru, en vertu 

de la même loi de 1687, une peine très sévère. 

L'amende à laquelle Sophia Heckelingk a été condam-

née dépasse de sept rixdalers (35 fr.) le montant de ses 

gages d'une année (1); mais cette amende, faute d'être 

payée, se remplace légalement par quinze jours d'empri-

sonnement. 

M. Ewerloef, libraire de Helsengborg, a ouvert en fa-

veur de Sophia une souscription pour couvrir l'amende. 

— DANEMARK (Copenhague), 29 décembre. — Le gou-

vernement vient de présenter au Folksting (seconde 

Chambre) de la Diète générale un projet de loi qui a 

été accueilli avec de longues et bruyantes acclamations 

par les députés, et qui a produit une vive et agréable 

sensation dans le public. Ce projet a pour objet d'im-

poser à la Cour suprême de justice l'obligation de publier 

les considérants de ses arrêts. Cette Cour, en vertu de la 

loi qui la régit et qui remonte à l'époque de sa création, 

lui prescrit de tenir rigoureusement secrets les motifs de 

ses arrêts, et cela pour que, dans le cas où elle serait 

venue à changer de jurisprudence, on ne pût pas lui op-

poser les principes qu'elle aurait suivis antérieurement. 

Bourse de Pari* du S Janvier l *».-»«. 

nlA
 t Au comptant, D" c. 

SO
'° \ Fin courant, -

m, (Au comptant, D" o. 
* ' \ Fin courant, — 

63 —. — Baisse 
6d 15.— Baisse 

» 30 e. 
» 50 c. 

91 75.— Hausse » 35 c. 
91 60.— Sans changera. 

AU COMPTAI?T. 

3 0i0 j. 22 juin.... 63 -
Dito, l"Emp. 1855. 
Dito, 2« Emp. 1855. 
4 0i0 j. 22 sept.. . 
4 1(2 1825 
4 1|2 1852 91 75 
Dito, 1" Emp, 1855, 
Dito, 2» Emp. 1855. 
Act. de la Banque.. 3175 — 
Crédit foncier 513 75 
Crédit mobilier.... 1255 — 
Comptoir national. . 605 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 111 — 
Piémont, 1850 86 50 
— Obi. 1853 53 -

Rome, 5 0[0 82 — 

Turquie, Emp.1854. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 1025 — 
— 50 millions. .. . 

— 60 millions 390 — 
Rente de la Ville.. .. — — 
Obligat.de la Seine.. — — 
Caisse hypothécaire. 
Palaisdel'Industrie. 67 50 
Quatre cauaux 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines do la Loire. . . 
Tissus de I in Maherl. 
Lin Cohin ......... — —. 
Omnibus (n. act.).. 840 — 
Docks Napoléon ... 180 50 

A TERME. 

3 0p9 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 
4 1(2 0[0 (Emorunt). 

1 er Plus Plus D" 
Cours . haut. bas. Cours , 

63~55 63 68 63 15 63 15 

9t 50 91 50 91 60 91 60 
— — — — — — — — 

CHEMINS DE PEa COTÉS AD PARQUET. 

Paris à Orléans.. . . 1130 
Nord 870 
Est 875 
Paris à Lyon 1112 
Lyon à la Méditerr.. 1245 
Lyon à Genève 675 
Ouest 747 
Midj 675 
Grand -Central 570 

Montluçon à Moulina. 
Bordeaux à la Teste. 600. — 

St-RambertàGrenob. — — 
Ardennes 
.GraissessacàBéziers. ' 441 25 
Paris à Sceaux 

Autrichiens 715 — 
Sarde, Victor-Emm. 513 75 
Central-Suisse — —. 

Rappel est fait aux actionnaires des docks Napoléon 

qu'ils devront déposer leurs actions, d'ici au 7 janvier 

1856 (inclusivement), au siège social, 27, rue Laffilte, 

jusqu'à neuf heures du soir, et qu'en échange une carte 

d'admission nominative et personnelle leur sera remise 

pour l'assemblée générale extraordinaire, fixée au 23 jan-

vier 1856, salle Herz. Les dépôts d'actions faits au Comp-

toir d'escompte et dont on déposera le récépissé, donne-

ront droit à la délivrance de la carte d'admission, au 

siège social, 27, rue Laffilte. 

(1) En Suède, les gages des domestiques sont minimes ; i 
y en a beaucoup qui ne reçoivent d'autre rétribution que le 
logement, la nourriture, et quelques écus d'étrennes, ce qui 
provient de ce que le pays est très pauvre et que le numé 
raire y est extrêmement rare. 

Demain lundi, à l'Opéra, pour la rentrée de Mme Te-
desco, la 194e représentation de la Favorite. M 1"" Tedesco 
chantera Léonor, les autres rôles seront remplis par MM. Ro-
ger, Bonnehée etDerivis. 

— A l'Opéra-Comique, Galathée, joué par M me Ugaldo, M &Lt 
Faure, Mocker et Sainte-Foy, précédé du Domino noir, joué 
par MM. Jourdan, Ponchard, Nathan, Duvernoy, M"" s Hen-
rion, Decroix, Revilly et Félix Blanchard. 

— Ce soir, aux Variétés, le Royaume du Calembour, joué 
par MM. Arnal, Lassagne, Ambroise, Laurent, M™"? C. Bader, 
Pauline, Nelly et Henry. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Dimanche, la deuxième repré-
sentation de l'Orestie, drame antique, deM. Alex. Dumas. 

SPECTACLES DU 6 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Avare, le Philosophe sans le savoir. 
OPÉRA-COMIQUE. — Galathée, le Domino noir. 
ITALIENS. — 

ODÉON.— Peintres et Bourgeois, l'Honneur et l'Argent. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — L'Habit de Noces, le Solitaire. 
VAUDEVILLE. — Le Fils de M. Godard, Michel Perrin. 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
PALAIS-ROYAL . -- Avait pris femme, le sir de Francboisy. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Orestie. 
AMBIGU. — César Borgia. 
GAITÉ. — Le Médecin des Enfants. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Marianne la Vivandière. 
FOLIES. — Les Petites Danaïdes, Un Scandale, Mari enlevé 
DÉLASSEMENS.— Relâche. 
LUXEMBOURG. — Voyage deNanette, l'Hôtel du Louvre, S. P. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés! 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Relâche. -
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs à8 h. 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

Ventes immobilières, 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

PROPRIÉTÉ BONT^E A PARIS 
Etude de IIe Ernest UORE4V, avoué à Pa-

ris, place Royale, 21. 
Vente sur baisse de mise à prix, au Palais-de-

Justice, à Paris, le mercredi 16 janvier 1856, deux 
heures de relevée, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, 
cour de la Bonne-Graine, 11, ei passage Josset, 
faubourg Saint-Antoine, 115 et 99, et rue de Cha-
ronne, 38, comprenant maison d'habitation, ter-
rain, vastes ateliers et magasins. 

Revenu net, libre de frais de toute nature, 6,000 f. 
Mise à prix nouvelle : 40,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M e Ernest MORE AU ; 

2" A M 8 Quatremère, avoué à Paris, rue du 
Vingt-Neuf-Juillet, 3: 

3° A M* de Madré, notaire à Paris, rue Saint-
Antoine, 205 ; 

4" A M* Jules Giraud, avocat, boulevard des 
Filles-du-Calvaire, 2, à Paris. (5293) 

1° Audit M* MARQUIS, avoué poursuivant; 
2" A M" Lacomme, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 60. (5292) 

MAISON DU ROI DE SICILE, A PARIS 
Elude de 81 e LEFAt'BE, avoué à Paris, rue 

Neuve des-Petits-Champs, 76. 
Vente aux enchères après conversion de saisie 

immobilière, en l'audience des criées du Tribunal, 
civil de la Seine, au Palais-de-Justice, le mercredi 
16 janvier 1856, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Roi-de-
Sicile, 19. 

Revenu brut, environ 3,490 fr. 
Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M* Ii BEAU RE, avoué poursuivant ; 

2° A M" Bertinot, avoué, rue Vivienne, 10. 
(5299) 

vierl856, 
D'une MAISON avec jardin et dépendances, à 

Paris, rue SaiDt-Lazare, 16. 
Revenu net, -excepté l'impôt foncier jusqu'en 

1861:4,500 fr.,et à partir de 1861 jusqu'en 
1867 : 5,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, audit M' 

EESAGE, avoué â Paris. " (5301) 

PROPRIÉTÉ SAINT™ AZ A RE A PARIS 
Etude de W MARQUIS, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 11, successeur de M. Berlhier. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

«es saisies immobilières du Tribunal civil de la 
^me, au Palais-de Justice, à Paris, le 17 janvier 
1 S36, deux heures de relevée, 

Des 1" el 2e lots, réunis en un seul, d'une gran-
de PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Saint-Lazare, 

» et 101. Contenance : 992 mètres 84 centimètres. 
Mise à prix : 351,200 fr. 

15 adresser : 

TERRAIN A RELLEYILLE 
Etude deM" PETIT-DE j&MIER, avoué, r 

du Hazard-Richelieu, 1. 
Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies 

immobilières, au Palais-de Justice, à Paris, le 
jeudi 17 janvier 1856, deux heures de relevée, 

D'un grand TERRAIN! propre à bâtir, avec 
pavillon, chaussée Ménilmontant, 96, à Uelleville, 
près Paris, d'une contenance de 19 ares environ. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, à M e PE-

TIT -DEXMIER, avoué, rue du Hazard-Ri 
chelieu, 1. (5300) 

CHAMBRES ET ÉTCDES DE NOTAIRES. 

LE GLOBE. 
MM. les actionnaires du Globe qui n'auraient 

pas reçu une circulaire sont priés de passer, avant 
le 15 janvier, aux bureaux de la liquidation, fau-
bourg Montmartre, 13, pour une importante com-
munication. (14896) 

A\IS. 

PROPRIÉTÉ A PARIS RUE DE C0NDÉ 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 15 janvier 
1856, 

D'une PROPRIÉTÉ avec jardin sise à Paris, 
rue de Condé, 18, d'une contenance de 863 mètres 
91 centimètres, louée jusqu'au 1" juillet 1869, par 
bail principal, depuis le 1" juillet 1851, moyen-
nant 6,400 fr., sans que le locataire puisse de-
mander des réparations. 

Mise à prix: 100,000 fr. 
S'adresser à M* UEFORT, notaire à Paris, 

ue de Grenelle Saint-Germain, 3. (5271) 

Les actionnaires des sociétés Prelre et C* 
et Rlaln et C fusionnées sont convoqués en as-
semblée générale chez M. Sallé, à Paris, rue Jean-
Jacques-Rousseau, 3, pour le samedi 9 février pro-
chain, heure de midi, défaut à midi et demie, à 
.'effet de recevoir le compte de M. Morizot, liqui-
dateur démissionnaire, et de nommer un nouveau 
'iquidateur. 

(14899) MORIZCT. 

Repas de corps ou de famille, de 5 à 20 fr., avec 
vins fins. EN VILLE , 10 ET 15 FR. LE COUVERT, AVEC 

LES METS LES PLUS RARES DE LA SAISON. 

N. B. Le succès croissant de ce magnifique hô-
lel prouve que ses dîners sont des meilleurs de Pa-
ris. Jolis appartements à 2, 3, 5 /r. el plus. 

.(14882)* 

CIGARETTES IODÉES tï 

MAISON AVEC JARDIN, A PARIS 
Etude de M" ILESAtSE, avoué à Paris, rue 

. « Drouot, 14. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 19jan-

ADJUDICATION, S^tft.tn 3 
cuiion de trois jugements du Tribunal de Greno 
ble, par le ministère de Mc Descours, le mardi 22 
janviet 1856, 

D'une grande MAISON à Paris, rue de Bu f-
fault, 11, avec plusieurs cours (faubourg .Mont-
martre). 

Produit: 21,967 fr. 60 c. Mise à prix réduite: 
235,000 fr. U y aura adjudication même sur une 
seule enchère. 

S'adresser audit M c RESCOURS, notaire 
rue de Provence, 1 ; et à M. Michel, rue Tait-
bout, 66. (5249) 

ODOMÈTRE 

CHARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublano aîné, 221, r. 
du Temple, à Paris, etdans les princ. ph. de France. 

(14726)* 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, par JACQUES 
BRESSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 
mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 
etc. 31, place de ia Bourse, à Paris. 7 fr. par an; 
départements, 8 fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(14863)* 

LES GRANDS DÎNERS RICHELIEU 
de I 'HÔTEL DE FRANCE et d 'ANGLETERRE, rue Kiche-
lieu, 72, ont reçu de grandes améliorations, el sont 
dirigés par des chefs des maisons Chevet el Potel 
el Chabot. 

Excellents dîners à toute heure à 4 fr. ; une bou-

teille bordeaux, salle splendide; 5 et 6 fr. en si-
lons particuliers; tables d'hôte à 5 h. 1(2 à 4 fr. 
3 fr. 50 e. au cachet. 

AIR AD d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard, 
IjIllUrDépôt à Paris, Louis, boul . Poissonnière, 1 . 

(14773)* 

Mil i Iiil<\ ^ u san S'de la poitrine,du cerveau, 
liliiLAUlIiiJ çSelamoelleépinière,guériespar le 
trait.B.Desfos,3,r.de Provence, de2à 4 h.et p.corr. 

(14898)* 

La Copahine Mège 
'approuvée par l'Académie de Médecin!^ 

„ ""est si activf qu'une seule Boite, en moyennc7 
guérit les maladies.... et perles blanches sans nausées^ — 

m coliques. MpAt gén., ph. des Panoramas, r. Monlmarlre.151. 
Exiger toujours le Cachet etla signature G. JOZEIU. 

--dB (148M7;* 

ni eu6*6e— pour arrêter en 6 
jours les MALADIFS SENSUELLES, 

PERTES, RELACUE1HENS, prenez 
l'excell. sirop au citrate de fer 
de CHABLE, méd -ph.,r.Viyienue, 
36. F1.5 1.—Guérisons rapides.-

Consullal. aul«,etcorr. Envois enremb .-pEPURAT» 

du sana. dartres, virus. 5 f. FI. Bien décrire sa maladie. 
(14boi;-

&midBBBBlÊÊÈÊÊ!Ê&ÊË 

PLUS DE 

GOPAHU 

ta publication légale de* Acte* de Société e«t obligatoire dan» la «AXÎÎTTK »BS TUIRU.VAUX, DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI* D'AFFICHES. 

aux créanciers. 

<i,î&
8

?.
ieur

' 'es créanciers de la li-

néinî-'
0
"

 de M
- Adolphe MARIE, 

•„ . i nl en soieries, qui seraient 
n« Î.Ï!A

 de produire leurs litres 
dp- nctis ' 80n ' informés qu'une 
viim 6 réP»rtilion aura lieu le 

Boni iSour.a ".' t en conséquence, ils 
dan, S és, u mettre leurs titres, 

dation \1' c .0 !"u.isaaire à la iiqui-

ne Don',J a -asu , le .ïi,^ t «ourant, ils ue Pourraient plus être admis. 

(14895) 

Vent*»* Euoniiittrei». 

««TES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

* Asniércs, quai de Seine, ai bis 

Le 6 janvier. J ' 
Consistanl en chaises, pendule, 

candélabres, fauteuils, etc. (3s26) 

Sur la place de la commune de 
Montmartre. 
Le s janvier. 

Consistant en tables en acajou, 
chaises, canapé, etc. (8J27) 

Sur la place publique de la com-
mune de La Chapellc-Sl Denis. 

Le s janvier. 
Consistant en labiés, commode, 

pendule, candélabres, etc. (S5S8) 

8nt'H5tel des Commissaire»-Pri-
•eurs, rue Rossini, 6. 

Le 7 janvier. 
Consistant en bureaux, fauteuils 

série de mesures, etc. (3529.) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
table», canapé, eto (3 !>ao) 

Consistant en comptoir, chaises, 
canapés, secrétaire, etc. (3524) 

Consistant en tables, chaises, 
buffel, ésagère, elc. (3525) 

Consistant en comptoirs, pierres 
à percussion, etc. (3531) 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauleuils, commode, etc. (3532) 

Consistanl en tables, bureau en 
acajou, fontaine, elc. (3533) 

Consistant» en tapis, pendule, 
chaises, commode, etc. (3534) 

Consistant en comptoirs, armoi-
re à glace, consoles, etc. (3535) 

Consistant en armoire i glace, 
commode, toilette, etc. (353t.) 

En une maison sise a Paris, boule-
vard des Italiens, 4. 

Le 7 janvier. 

Consistant en guéridon, bureau 
à cylindre, commode, etc. (3537) 

En une maison sise îi Paris, rue 
de la Ville-l'Evêque, 51. 

Le 7 janvier. 
Consistant en armoire, commo-

de, toilette, bureau, elc. (3553) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Paradis-Poissonnière, 2 bis. 

Le 7 janvier. 
Consistanl en boiseries formant 

rayons, chaises, etc. (3538) 

En une maison sise a Paris, rue de 

Paradis-Poissonnière, %• 
Le 7. janvier. " A. 

Consistant en vases, jardinières, 
sucriers, lliéièree, elc (3539) 

Rue GcofXroy-Saint-Hilaire, 3 et 7. 
Le 7 janvier. 

\ Consistant en bibliothèque, pen-

dule, buffet, forges, etc. (3540) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
neurs, rue Rossini, 6. 

Le 8 janvier. 
Consistant en comptoirs et ar-

moires vitrées, elc. (3540 

Consistant en armoire, glaces, 
guéridon en acajou, elc. (3542) 

Consistant en lampes, bas-reliefs, 
OUlils de sculpteur, etc. (3543) 

Consistant en tables, chaises, vi-
trines, caoutchouc, etc. (3544) 

Consistant en commode, table de 
nuit, secrétaire, etc. (3545) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
tables, ai moires, etc. 1354c) 

Consistant en bureau, chaises 
tables, lampes, eto, (3547) 

Consistant en tables, chaises, 
buffel, fauteuils, etc. (3548) 

A Paris, rue d'Angoulême-du-
Temple, 72. 

Le 8 janvier^ 
Consistant en tables, chaises, 

guéridon, commode, etc. (3549) 

Rue des Postes, 52, à Paris. 
Le 8 janvier. 

Consistant en iCte-à-têtc, fau-
teuils, chaises, etc. (3550) 

Rue d'Anjou-St-Uonoré, lï 
Le 8 janvier. 

Consistant en commode, cana-
pé, fauteuil, chauffeuses, etc.(355l) 

Rue Neuve-des-Malhurins, 54. 
Le 8 janvier. 

Consistant en table, pendule, 
poêle, gravures, chaises, elc. (3552; 

Sur la place publique des 
llalignolles. 

Le 8 janvier. 
Consistant en comptoirs, mesu-

res, table, chaises, etc. (3554) 

Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-
sours, rue Rossini, 6. 

Le 9 janvier. 

Consistanl en fontaine, cou-
chette, planches, etc. (3523) 

SOCIÉTÉ* 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double k Pont-Hébert 
(Manche) le vingt, et a Paris le vingt 

I trois décembre mil huit cent cin-
Iquante-cinq, portant cette men-

tion : 

Bureau des actes sous seings pri-
vés, enregistré à Paris le quatre 
janvier mil huit cent cinquante-
six, folio 19, case 4, reclo, reçu six 
francs, décimecompris, siguePom-
mey, 

M.Paul DAVY, propriétaire, de-
meurant audit l'ont-lléberi, et ma-
dame Marie-Virginie LËPA1NTEUH, 
épouse assistée et autorisée de M. 
Jean-Frédéric DOREE, aussi pro-
priétaire, avec lequel elle demeure 
il Paris, rue Joquelel, 6, 

Ont formé, sous la raison sociale 
DAVY et C; une société pour la 
création èt l'exploitation d'un fonds 
rte commerce de nouveautés, rue 
Joiiuelet-, 9, à Paris 

La durée du celle société a été 
IHéu ù dix années, à partir du 
vingt décembre mil huit cent oui-
quaule-cinq. 
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M. Davy ■ apporta «t immédiate-
ment versé la somme de six mille 
France t'tpèce», 

Lu signature sociale appartient 
a chacun Des associés, mais sans 
nu il puisse eu luire usage peur si-
gner ni i ndossrr aucun billet ni 
jeUri de chiinac ; tous engagements 
oo cette patuTc ne devunt valoir 
qu autant qu'ils seraient revêtu» «le 
la signalui-o individuelle des deux 
associés. 

Tous pouvoirs oril élô donné! au 
porteur d'un extrait on d'un des 
originaux dudil sole pour te faire 
-publier conformément » la lui. 

Pour extrait : 
LEP1NTEUR, 

rue Florentine, à Montmartre. 
(281 î) — 

acttOTi ; de cette société le prix du-
dtl apport. 

Pour cxlrait. (2811) 

ERRATUM. 
Feuille du samedi cinq janvier 

mil huit cent cinquante-six, N"279i 
île» insertions légales, article 25, 

4* ligue duuil article, au lieu Ue ; 
« Les membres restants sont iné-

ligibles,» 
Lire : 

« Les membres sortante sont réé-
liglblcs. D ;2»U) — 

Pur acle sou» seing privé du 
vingt-quairs décembre mil buii 
cem cuiquante-Ciiiq, uùmciii en-
registré, 

La société qui avait clé formée 
en nom collccut entre : 

M. Eauioiul-Jao pu s COUSIN, né-
gociant, dmi- tirant a Paria, rue 
Ménilmoutuiu , .0 ; 

M. Clialles - Juan ilO.NTALANX, 
îtégectunl, demeurant à Paris, 
quai Jeinmapes. us ; 

M. Joseph VOIR ET ainé, négo-
ciaul, demeurant u Paris, rue Al û-
uilmonianl, 20, 

Pour la fabrication d'umeublo-
ments, située rueMeuitu.ootanl,20, 

A été dissoute. MAI. Muntalatil el 
Joseph Voirel aîné sont nomuiés 
liquidateurs de ladite société. 

Pour extrait conforme : 
C. MOilTALANT, rue Crussol, 13-

(.2802)— 

D'un acle sous seing privé du 
vingt -quatre décembre mil liuii 
cent cinquante - cinq, enregistré 
le vingt-sept, 

Il appert que MM. THOMAS el 
C1UB.HUNON, demeurant à Cha-
rehton, ont formé une sociélé en 
nom Collectif à l'égard de Thomas, 
el en commandite à l'égard de 
Charpigiion, ayant pour objet le 
commerce de fleurs naturelles. 

La raison sociale, THOMAS ut 
<> , sa durée, r-epi armées; sou 
siège, lue (it: ia Voie- Neuve, rr, à 
(ihaionne; sa gérance, par Tho-
mas*. Tous pouvons sont donnés 
aU porteur d'un exlrail pour re-
quérir l'affiche, lu dépfll et la pu-

blication. 
IÎOISJ l .V, 

—(27S8) rue des Jeûneurs, 21. 

ayant 

D19SDLUTI0.N DE SOCIETE. 

c mil huit cent 
, enregistré par 1> 
apeiçu les droits, 

tre uecemDt 
quaniu-ciin 
eeveur, qui 

Il appert 
La société de fait qui a existé 

entra' mesdames IIOCBIAOX et 
BOïER, sous la raison BuYEtvel 
0 e pour lu commerce de brode-
rie- dont le siège était à Parîs.rue 
Chérubini, 4, est et demeure dis 
soute, d'accord entre les parties, 
dater du premier novembre der 
nier. Madame Houbiaux veste terne 
liquidatrice du ladite société, ave 
tes pouvoirs les plus large;, el 
Continuera seule la suile du com-
merce de broderie», madame lioyer 
déclarant et reconnaissant n'avoir 
aucune réclamation ni répétition 
à faire, ses complus sociaux ayant 
été régies définitivement entre les 
parties qui se reconnaisses! res-
pectivement quittes entre elles. 
Tous pouvoirs sont donnés par le-
dit acle au porteur de faire faire 
les publications. 

CATELUE, 

— (2789) rue Cherub.ni, 4. 

Suivant acte reçu par M* Foucher 
et sou Collègue; notaires à l'ans, 
soussigné i, lu quatre janvier mil 
huit cent cinquante-m, enregis-

II a été formé, enlrc diverses 
personne* dénommées audit acle, 
une société en comrnandile, au ca-
pital de I rois millions de francs, 
divisé en six mille actions de cinq 
cents francs chacune. 

Ladite société a pris pour déno-
mination : Société générale des bi-
tumes cl asphaltes, lave fusible, 
mines d'Auvergne et de Suisse. 

La raison sociale esl H. BOKK el 
C. 

M. H. Rock est seul gérant 
seul la signature sociale. 

La durée de la société est Uvée à 
quarante ans, à partir du premier 
.janvier mil huit cent cinquante-
six. (2812) 

Suivant acle sous seing privé (lu 
vingt-six décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, portant celle mén-
lion : 

Enregistré à Paris, lu vingl-supl 
décembre mil huit cent cioduanle-
uinq, folio it>8, 0" 13. par le rece-
veur qui a perçu deux lianes qua-
rante centimes pour droits ; 

Ledit acte modifié suivant exploit 
de Raisin, huissier à Paris, en dale 
tlu vingt-huit décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

»• A' madame veuve Martin-Phi-
lippe VALI.KB; . 1 

2» A M. Vici 01 -Phi lippo Y ALLEE; 
3° A madame vejive Léon VALLÉE, 

au nom et comme, tulrieu naturelle 
ut légale de ses butants mineurs 
issus de son mariage avec lu sieur 
Léon Vallée, aujourd 'hui décédé.; 

4° A madame Lépniu VALLEE, 
épouse de M. Jean LSkLaudeau ; 

5» El.au sieur GIRAUDEAU) son 
mari, .pour la validité ; 

'fous 1 s susnommés héritiers ou 
ayant droil à la succession de M. 
Mariin-Philippe Vallée, décédé à 
l'aris, le vingt-trois décembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

M Joseph-Victor BERNARD, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Neuvè-deâ-ffialhurlris, 41, 

A déclaré que, par suite du décès 
de M. Martin-Philippe Vallée, il en-
tendait le remplacer, à partir du 
vingt-six décembre mil huit cenl 
cinquante-cinq, date de sa décla-
ration, dans loules les attributions 
el prérogatives de la gérance de la 
société formée, en nom collectif à 
('égard des aérants cl en comman-
dite à l'égard dus autres actionnai-
res, sous la raison VALLÉE el C". 
pour L'exploitation : 

i» Du service (Ses lits militaires 
en Algérie , par acte sous seings 
privés du vingt-sept septembre mil 
huit cent quarante-huit, enregis-
tré, publié et déposé pour minute, 
-aveu reconnaissance d'écritures, 
en l'élude de M* Thifainc-Desau-
neau, notaire à Paris, lo vingl-huil 
du même mois, • 

Et »• pour lu service des lits mi-
litaires de l'ex-garde républicaine 
d.e Paris et des sapeurs-pompiers, 
par un autre acle sous seing privé, 
enregistré, publié et déposé pour 
minute, avec reconnaissance d'é-
critures, en l'élude de M e 'fhifaine-
Dcsauueau, notaire à Paris, par 
acle du quatre juin mil boit cenl 
cinquante; eu régis Ire*; 

Q u e 1 u 1 c n 1 p I ae e 1 ne u l d e M . Y] ar l i n -
Philippe Vallée (tans la gérance de 
ladite société a lieu en l'exécution 
le l'article 23 des statuts sociaux ; 

Enfin que, pour faire publier c 
extrait confnr 
pouvoirs était 
dudil extrait. 

Signé : J. BoBQL'EitOT, . 
10, rue Neuve-des-Mathtirins 

(2787) 

sociale E. fiREMILLON cl. C», pour 
la publication d'un récital pério-
diqueinlitulé l'Utile el l'Agréable, 
journal universel itasménaties réu-
nis, suivant acte sou* sgiMluies 

privées, en date a Paris du vingt 
novembre mil huit cent cinquan-
te-quatre, publié et. déposé pour 
minute en l'étude de M" Déman-
che et sou collègue, notaires à t'a-
ris, le vingl-deux du même mois, 
enregistré, dont le siège esl à Pa-
ris, quai de l'Ecole, 10, a été dis-
soute à parlir du lit jour vingl-
huil décembre dernier, cl (pie M. 
(iriniiilon a élé nommé liquida-
teur, avec les pouvoirs les plu» é-
leudus. 

Pour extrait : 
E. GREMIU.ON. (2796) 

Suivant acte passé (levant M r Ro-

quebort, soussigné, cl M" Riif'oiir, 

son collègue, notaires à Pari?, les 

licnl:-uu décembre mil huit cent 

cinquante-cinq, deux et trois jan-

vier mil huit cent cinquante-six, 

enregistré, 
Il a été formé, entre M. Auguste 

BABONEAlJ", négociant, demeurant 

i Paris, quai Jeinmapes, 2H; , di-

verses personnes dénommées atldll 

acle, et tous autres prnpriét ,ires 

d'actions c.éées, une société decom-

merec dont M. llaboneaii est seul 

gérant et associé responsable, et qui I dont cinq 

D'un acle sous Signature privée, 
fait triple à Paris le vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent einquanle-
einq, enregistré, il résulta que : 1 

1» M. Gémis FILHuN, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de la 
Paix, 17 ; 

2» M. Théophile Déitré RIVIERS, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Helder, u ; 

3» il. Louis-Antoino DELAPLA-
CE, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Jbquelel , il ; 

Oui formé entre eux une société 
en nom collectif pour Mil. Rivière 
01 Delaplaee, en commandite pour 
M. Filbotl, ayant pour but la ven-
te dus verres ft gaz fumivo -écono-
miques, de, verres t'ilhon, breve-
tas (S. g. d. g.). 

Le siège uu la société est a l'a-
ris, rue "Joquclcl, H, et sa durée 
du vingt décembre mil luit cent 
cinquante - cinq au premier mai 
mit huit cent suixaule-irois. 

La raison, ul signature sociales 

sont RIVIERE, DELAPLAtE el C 
La signa ure appartiendra aux 

deux associé» ensemble ou séparé-
ment pour les affaires courantes. 
Ils ne pourront en l'aire usage que 
pour les besoins tlu la société, sous 
peine de nullité des engagements 
vis-à-vis des tiers ; mais pour lous 
actes d'emprunts , ouverture de 
crédits, ou aliénations et baux, la 
signature particulière des deux 
associés sera nécessaire avec la-
dite signature sociale. 

M. Filhon apporte pour sa com-
mandite l'usage, pendant ta durée 
de ladite société, de sondil breeet, 
MM. Rivière et Delaplaee, le capital 
néoessaireà sa mise en œuvré. 

Pour extrait : 

Eugène LAFAURE, 

(2801) place du Caire, 33. 

avantages pouvant résulter de con-

vention» qui auraient élé faite» avec 

MM. Or») et Armani, pour des four-

niture» de produits asphattiques. ' 

* •'(«. 

La somme de cinq cenl quatre-

vingt-quinze mille francs en espèces, 

qui doit «r* versée à la sociélé, moi-

tié immédiatement, et i autre moi-

tié avant le ("lévrier I8&6. 

Le fonds social su compose de 

toutes les valours mobilières et im-

mobilières apportées en société. 

esl représenté par huit mille 

actions de cinq cent» franc» chacune, 

mille huit cents action* 

appar l unenl et ont été attribuées, 

en représentation de» apports fnils a 
la société, aux associés. 

Deus cent» actions sont I négocier 

pour compléter le fonds de roule-

ment. 

El. deux mille actions reslanl à la 

titre de concession I souche pour n'èire émises que sur 

titre de location ;fune délibération de l'assemblée gé-

memeut a 
ni donnés 

1 
la loi, tons 
au porteur 

Etude de M' Louis PROTAT, avoué, 
rue Richelieu, 27. 

D'un acte sous signature privée 
en date à Sainl-Cloud du vingt-
quatre décembre mil huit cent cin 
quante-cinq, enregistré à Paris le 
deux janvier mil huit cent cin-
quanlé-six, folio 9, case 5, par Pour 
mev, qui a reçu pour droits six 
trancs", dixième compris, 

Il appert qu'une société a élé for-

mée entre : 
M. Charles-Nicolas HOUTEILLEH. 

fabricant de produits chimiques 
demeurant à Saint-Cloud, route du 
Calvaire, 

Ht les personnes qui ont souscrit 
ou souscriront des actions., 

La sociélé esl en nom collectif ; 
l'égard de M. Bouleiller, qui esl di-
recteur-gérant et a seul ia signa 
ture sociale, dont il ne peut faire 
usage que pour les affaires de la 
société, et en commandite à l'égard 
de tous ceux qui ont souscrit ou 
souscriront des actions. 

Eiie a pour objet la fabrication 
et la vente de produits chimiques 
et notamment de tous les enro-
males neutres et bichromates, de 
acides sulfuriques, des borates de 
potasse, etc. 

Sa durée est de trente an 
parlir du jour (te sa conslilulion 
définitive ci-après fixée. 

La raison sociale est Ch. 1ÎOU-
TE1LLEB el C». Elle prend, en ou-
tre la dénomination des usine 
Sei'ne-et-Oise : Fabrication de pro-
duits chimiques. ' 

Le siège de la société est a Paris, 
rue de la Grange-Batelière, 16. 

Le fonds social esl lixé à uu mil-
lion du Iruncs divisé en dix mille 
actions de cent francs chacune, qui 
pourront être subdivisées en cou-

pures de vingt -cinq francs et de 
cinq francs au porteur. 

D'une mention mise a la suite 
dudit actu et portant la dale du 
vingt-h' it décembre mil huit cenl 
cinquante-cinq, 

Il résulte que cinquante mille 
francs d'actions ayant élé sous-
eriles la sociélé est définitivement 
constituée à parlir dudit jour, con-
formément à l'article 15 de l'acte 
gusénoncé. 

Pour extrait: 
Cil. BOUTEILLER. (2784)-

Cabinel de M« L. BALLOT , ancien 
principal clerc du notaire à Paris, 
rue Jacob, 50. 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt-neuf 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Il a été formé, entre M. Alexan-
dre-Marie VIN AUGE , fabricant 
tourneur en cuivre, demeurant à 
Paris, rue des Graviliiers, 2;, et M 
Alphonse-Pi erre-Deni s ViNAUGÊ 
son lits, aussi fabricant tourneui 
en cuivre, demeurant à Paris, rue 
des Trois-Pavilionf , 0, 

Une société en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploitation 
d'un fonds do fabricant lourncur 

n cuivre leur appartenant et si 
lué à Paris, rue des Graviliiers, 22, 

avec succursale à Vincennes, rue 
des Carrières, 25. 

La durée de celle sociélé a élé 
fixée à dis années, à partir du pre -
mier janvier mil huit cent cin-
quante-six. 

Son siège est à Paris, rue des 
Graviliiers, 22. Il pourra être chan-

du consentement des deux as-
sociés. 

La raison el la signai ure sociales 
sont YINAUGÉ père et fils. 

M. Vinaugé père aura seul la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
l'employer que pour hs besoins de 
ia sociélé. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont élé donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
L. BALLOT. (2785) 

Cabinet de M. LEDERT, rue Maza-
gran, 3. 

D'un acte sous seing privé, fait 
louble à Paris la trente-un décem-
bre '"'I huit cenl cinquante-cinq, 
enregistré, 

Entre : 
.SI. Jean-Baptiste-Pi'osper BEAU-

LE, imprimeur un lellres, demeu-
rant h l'aris, tue Jacques-de-iiros-

, 10, 

El M. Antoine MAIGNAND.dcmeu-
raut à Parts, rue Saint-Claude, 16, 

au Marais, 
Il apuurt : 

Quejp»»sociélé en nom collectif, 
ous la raison BEAULE et MA1-

GNANO, ayant pour objet l'exploi-
tation d'une imprimerie en lettres, 
dont le siège csi à Paris, rue Jae-
ques-de-Brosse, 10, formée entre 
les susnommés par acte sous seing 
privé en date à Paris du sept octo-
bre mil huit cent quarante-six, en-
registré, pour neuf années deux 
mois et vingt-troisjours, qui oni 
commencé à courir le sept octobre 
mil huit cent quarante-six, étant 
ariivée à son ferme, a élé dissoute 

a parlir du trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-cinq; 

Que M. Beaulé, susnommé, a élé 
nommé liquidateur de ladite so-
ciélé, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 

Signé : BEAULE et MAIGNASD. (2792) 

est en commandita seulement i l'é-

gard de lous autres associés. 

La société a pour objet la jouis-

sance et l'exploitation de toutes 

mines d'asphalte et de bitume ac-

quises ou à acquérir, tant en France 

qu'à l'élranger, soit en toute pro 

priélé, soit à 

temporaire ou 
les travaux de dallage, de pavage ou 

de construction de trottoirs et 

chaussées en bitume ou de toute ou-
tre matière; la préparation, la fa-

brication el le commerce de tout 

produit quelconque provenant ou à 

provenir des matières bitumineu-

ses; l'application de tout procédé 

connu et de tout procédé breveté ou 

à brevetai' 1 oncernanl leslites ma-

tières ou leslits travaux, et en par-

ticulier l'exploilalion des brevets 

apportés en sociélé. 

La société prend la dénomination 

de : Compagnie générale des As-

phaltes (îlincs de Seyssel, val de 

Travers el autres). 

La raison sociale est: BABONEAl! 

et O. 

Le siège de lit société est^à Paris, 

quai Jemmapes, 21(5. 

il pourra toujours êlre changé de 

rue ou dé quartier par une simple 

déclaration du. gérant, publiée con 

lormément à la loi, mais sans cesser 

d'être établi dans l'enceinte de Paris, 

La durée de la société est de dix 

années, à partir du premier décem-

bre mil huit cent cinquanle-einq 

Les apports faits à la société par 

les associés commanditaires consis-

tent en : 

- S 1". 
Les droits à : 

1° La concession des mines d'as 

phalte situées tant dans farroijclis 

sèment do Betley , communes tt. 

Chaiiay, Corbonod et Seyssel, que 

dans l'arrondissement de Nantua, 

communes* de Surjoux, l'Hôpital, 

Billiat, Bellegarde, Vauchy et tous 

autres lieux ; ensemble l'exploita-

tion de toutes les galeries de gou-

dron minéral et autres substances 

la propriété de, tous les bâtiments 

d'habilalipn, fabrication et autres 

situés à Pyrimont, commune de 

Chanay; la propriété des ustunsiles, 

machines, fourneaux , chaudières 

fontaines, réservoirs, forges, outils 

et objets de toute nature se liou 

vant dans lesdils bâtiments et dans 

les dép' ndanees de la concession, et 

tous bénéfices et avantages résultant 

ou pouvant résulter de diverses con-

ciliions passées avec des tiers par 

nérale 

lies actions sont au porteur. 

La sociélé est administrée exclu-

sivement par M. Baleineau, en sa 

ipialilé de gérant. Il a été investi 

il cet effet (les pouvoirs les plus 

étendus. 

11 a seul la signature sociale, mais 

il ne peut m faire usage (pie pour 

tes affaires et besoins de la société, 

.'.onslatés par les livres. 

Tous engagérhé'nls souscrits de 

cette signature et qui auraient une 

tulre cause seront nuls. 

Pour exlrail : 

Signé: ItolJCElïERT. (2815; 

valeur de il'uanx minérale» d'une 

quatre mille franc». 
M. (irombiich a la faculté de ver-

ser dans la société les sommes qu'il 

lui plaira un compta courant, li-, 

lire avec intérêls à cinq pour cenl 

par un. 
La signalure sociale apparlient 

également aux deux associés, qui 

ne peuvent en user que pour les af-

faires de la société 
La sociélé serait dissoute 

de perle de 

on cas 

moitié du capital social 

«nciant, ilcmmrant â Paris, rue da 

Temnle, 81 , et M. Ilernnaiin A1JE-R-
BACH, négociant, demeurant à l'a-

ris, rue Notre Uame-de-Nazarelh, 

i, le trente et un décembre mil 

huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

Il a élé formé, entre les susnom-

més, une sociélé en nom collectif 

pour le commerce en gros d'agate» 

et autres pierres, ainsi que de tous 
autres ai tielcs. 

dette société est formée pour neuf 

si l'un des associés le demande, et année», du premier janvier mil huil 

cas de décès de l'un ou de l'an- | cent cinquante-six au premier jan 

ira des associés. 

Pour extrait, 

Signé : AUMONT. 2807 

Etude de M" V<" 1)11,1, AÏS, avocat 

agréé, sise à Paris, rue Ménars, 12. 

D'un acle sous signatures privées, 

en data, à Paris, du trente et un dé-

cembre mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré, 
■fait double entre M. Alfred Ga-

briel DIDOIS, négociant, demeurant 

| l'aris, passage Sautiller, lo, 

Et le commanditaire dénommé au-

dit acte, 

Il appert : 

Que la société, en nom colleclif à 

l'égard de M. Bidoia, el en commun' 

dite à l'égard du 

tant, formée entr 

apte sous signatures privées, en date 

lu vingl-neul juin mil huit centcin-

quântis-cinq, enrcgbtré et pnblté, 

pour l'exploilalion du commerce 

des châles français et. cachemires de 

vier mil huit cent lolxanle-clnq. 

La raison el la signalure sociales 

sont : ALLMAYER et ATJEIIBACH. 

Chacun des associés a la signa-

lure sociale. (t8l)8) 

, bu sieur I.API .ANfiiB 

gr.); 

Du sieur LKMABrut 1 ». 
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Suivant acte passé devant M" Lui-
dot el son collègue, notaires â Paris, 

le vingl-hult décembre mil huit 

cent cinquante-cinq, 

La Bociélé en nom colleclif formée 

sous la raison CALLOT et AUBËRT, 

pour le commerce de vins en gros, 

mire M. François CALLOT, négo-

ciant en vins, demeurant à Bprcy, 

près l'aris, port de Bercy, 112, et M. 

Nicolas-Félix AUBERT, aussi négo-

ciant en vin», demeurant à Paris, 

a été dissoute à 

compter du premier janvier mil huit 

cent cinquante-six, et M. Auberten 

a été nommé liquidateur, avec les 

pouvoirs le» plus étendus. 

Pour extrait : 

Signé : LINOET . (2806) 

De la dame HAYS, néi, „. . 
ÎS , commune de iNeuii |?Ux,V 
ird de l'Etoile, 32 S"J> "0111. 

actuellement à Paris',
 r

,T?y»'»t5 

second contrae-l 'l'™ "ÔUrbçm, M 

les partie», par 

'ancienne société des Mines de 

rimdnt-Seyssel ; 

2° Et diiférents immeubles etpo 

lions d'immeubles situés commune 

de Chanay. 

§ 2-

Tout ce qui constitue l'actif mo 

bilier et immobilier, corporel et in 

corporel de l'ancienne sociélé des 

Mines d'Asphalte du val de Travers, 

comprenant notamment 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le irente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le même jour par 
Pommey qui a perçu six francs 
pour droits, 

I! appert : 

Que ta sociéié en nom collectif 
existant entre M. Napoléon-Emile-
Julien HAYtT aîné, d'une pari, el 
M.Eusèbt-Jean HAYE f,d'au Ire part, 
tous deux négociants, demeurant 
à Paris, rue de Bondv, 20, sous 
la raison sociale HAYET aîné et 
frère, ayant pour but l'achat el 
expédition par commission de fou-
tes sortes de marchandises, et dont 
le siège est au domicile ci-dessus 
indiqué, de laquelle ils sont seuls 
gérants et associes solidaires, ayant 
la signature sociale, est prorogée 
pour cinq années, qui ont commen-
cé le premier janvier mit huit cenl 
cinquante-sis , pour Unir le pre-
mier janvier mil huit cent suixan-
te-un. 

Pour extrait : 

J.HAYET. (2793) 

D'un acle sous seings privés du 
Irente-un décembre mil huil cenl 
cinquanie-cinq, enregistré, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif^ en commandite, ayant 
pour objet l'épuremeut des huiles 
sans acide ni eau, en vertu d'un 
brevet d'invention sans garantie 
du gouvernement, 

A été formée entre M. Fidelis 
COSSUS, ingénieur, et M. Antoine 
LENEtlT, professeur, domiciliés au 
siège de ta société, fixé à La Vil-
tel te, rue de Flandres, 99, d'une 
pari, et les commanditaires pre-
neurs d'actions, d'autre pari, 

Sous la dénomination commer-
ciale : Sociélé des huilles épurées 
sans acide ni eau, et sous la raison 
sociale COSSUS el C«. 

Le fonds social, do trois cent 
soixante mille francs, est divisé 
eu trois cent soixante aclioas de 

mille francs chacune, dont les va-
leurs sout fournies pour partie. M. 

Suivant acte reçu par M« Ernesl 
Bertrand et son collègue, notaires 
à Paris, lo vingt-sept décembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

M. Pierre SOUB1RAN, fabricant 
de portefeuilles et de porle-mon-
naie, demeurant à Paris, rue de 
Barnbuteau, 31, 

Et M. Léon-Beloni ALLEAUME 
employé, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 33, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif sous la raison 
ciale SOUBIBAN et ALl.liAUME. 
pour la fabrication et le commerce 
do portefeuilles et porie-nionnaie 
ut autres articles de Paris, et ce 
pour une durée de trois ans, à par 
lirdu premier janvier mil huit cent 
çinquante-six. 

Chacun des associés aura ta 
gnature socalc, qui sera SOUBIRÀN 
et ALLEAUME, mais ils ne pourronl 
en faire usage que pour les opéra-
lions el affaires de la société. 

Le siège de la sociélé 11 élé lixé 
i Paris, rue de RambUleau, 31.' 

Pour extrait : 

Signé : BERTRAND. (2779) 
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 Cossus et Leuerl 
décime compris, signé Pommey. 

MM. H 'i AUI1ERJ el Alfred JA-
LOUREAU, demeuranl à Paris, rue 

de l'i ovencc, 56 ; 

M. Théophile JA1LLON, demeu-
rant à l'aris, rue Ulanche, 40 ; 

M. Aubin JALOUnEAU, demeu 
ranl à Paris, rue de Douai, 17 

El M. Hippolyte DELANDK, de 
meuranl ft Auleuil ; 

Ont déclare dlssoule, d'un corn 
mini accord, à compter dudit jour 
trente-un décembre mil huit cent 
Cluquanle-Clnq, la société eu coin 
inainlita formée entre eux par acle 
oous signatures privées, du six fé. 

vrier mil huit cenl cinquante, 
nualre, sous la raison sociale 11 

AUllElVf utL>, avec 

Lave fusible. 
M. H. Auberl a été nommé hqui 

dateur. 

Certillé el signé : Cossus ei I.EMERT 

(28C9) 

par acte du vingt-neuf décembre 
mil huit cent cinquanle-cinq, eu-
d gislré. . 

MM. TI1ÉROUDE et LEON ont dé-
claré dissoudre la société qui e\is 
tait enlru eux pour la fabrication 
des eaux minérales, et dont le siè-
ge é'ait à Paris, rue Saint-Paul, 8. 

M. Léon u été nommé liquida 

leur. . ," ■■. 
NESTOR LAV|LLE. ('"9O) 

D'une délibéral ion de l'assemblée 
générale des aelionnaires de la so 
olèlé du journal l'Utile et l'Agréa-
ble, en dale du vingt-huit déeem-
bie dernier, l'iingistré à Paris le 
trente el un du même 'mois, folio 

Et le trois janvier mil huit cent 

cinquante six 

I'arduvanl Ml François Hippolyte 

Lefort et son collègue, notaires à 

Paris, soussignés, 

Ont comparu 

M, Charles GOSSEI.IN, proprié-

taire, chevalier delà Légion-d'Hon-

neur, demeuranl à Paris, rue Ja 

cob, 30. 

Et M. Emile BRISOU, proprie 

taire, chevalier de la Légion-d'Hon-

neur, demeuranl à Paris, rue Cau-

marlin, 55. 

Agissant comme seuls gérants de 

la compagnie de l'Ouest pour l'é-

clairage par le gaz de la ville de 

Paris, formée par acle .passé devant 

M« Tabniirier et^son collègue, no-

taires à l'aris, le premier avril mil 

huit cenl, quarante-trois, cl donl 

les bureaux sont à Paris, rue Ja-

cob, 30, ul eomnje spécialement 

chargés aux effels ci-après, aux ter 

s d'une délibération des action-

naires de ladite compagnie, prise le. 

vingt-sept août dernier, et déposée 

pour minute à M" Lefort , par acte 

reçu par lui et son collègue, ledil 

jour vingt-septnoûl dernier, enre 

gislré, lesquels ont exposé ce qui 

suit : 

Aux termes de la délibération 

sus-énoneée des actionnaires de la 

compagnie de l'Ouest, réunis en as-

semblée générale extraordinaire, en 

majorité plus quo suffisante, il a éli 

arrêté entré autres résolutions pri 

ses : 

Que le traité l'ait, le vingt-troisjuillet 

dernier, par MM. Charles Gosselin 

et Emile Biïsou, en leurs qualité: 

sns-exprimées , et MM. Emile el 

Isaac Pereire à litre provisoire, 

était ratifié 

Que le projet de sociélé anonyme, 

préparé par MM. Charles Gosselin 

et Emile Brisou eu leurs dites quali 

lés et par les gérants desautres corn 

l» Le droit, pour ce qui en resta Punies, avec MM. Emile et Isaac 

_ courir, jusqu'au onze novembre Pereire, dont un exemplaire devait 

mil huit cent soixante-sept, à l'ex-
 elre

 soumis à l'approbation du gou-

ploitation des mines d'asphalte du vernement, était appiouvé. 

val de Travers, canton et princi- Q"e la société dont il vient d'ê-

pautéde Neuchatel, en Suisse; tre parlé serait dissoute par le fait 

Inde, à l'enseigne du Persan, dont 

le siège social est à Paris, rue Iti-

chelieu, 78, et la raison sociale : 

111 DOIS et C, est et demeure dis-

soute d'un commun accord, avant 

irme, à partir dudit jour trente cl 

un décembre mil huil cent cinquan-

te-cinq. 

Les droits de chacun des associés 

Suivant acte reçu par M" Gripon 

soussigné, et, son collègue, notaires 

à l'aris, le trenle-un décembre mil 

huit cent cinquante-cinq, 

MM. l'AYN et 111 BOT, gérants de 

la sociélé d'éclairage par le gaz, éta-

blie à Belleville , sous la raison 

l'AYN el (>, agissant en vertu des 

ayant été réglés, la liquidation de pouvoirs à eux conféré» par la ma-

ladite sociélé, au regard des liers, jorilé des actionnaires de la dite so 

sera faite par la société Bidois, Dar- ciélé, suivant acte reçu par le dit 

douillet, Redier et C",qui fait suite 

a la société Bidois et t> 

Pour extrait : 

Victor DILLAIS . (2801) 

de l'homologation de la société ano-

nyme et à la date du traité d'ho-

mologation, que la dissolution 

serait publiée conformément à 1; 

loi, â la diliticiice de MM. Char-

les Gosselin et Emile Brisou 

Et que ceux-ci étaient chargés de 

la liquidation qu'ils élaient. autori-

2° La pleine et entière propriété : 

D'un domaine dit de la Prest 

sis sur les communes de Couvet rft 

de Travers, susdit canton de Neu-

châtel ; 

D'une usine appelée le moulin 

Maugain, sis commune de Pontar-

lier (Doubs); 

Du domaine dit de Chavaroche, si-
 sés a

 continuer, comme liquidateur 

tué commune de Chavanot , près I les
 opérations de l'exercice ■ 

d'Annecy (Savoie); 

D'un brevet relatif à l'exploita-

tion des substances asphaltiques ou 

bitumineuses ; 

Des hangars et constructions exis-
tant sur un terrain sis à Paris, quai concessionnaires 

Jemmapes, 21G; Conformément au décret .sus-

De lous les outils, machines, us- énoncé, le projet de société anony 

tensiles, meubles et matériel 

en 

cours jusqu'au premier janvier mil 

huit cent cinquante-six , époque 

fixée par le traité et par le décret du 

vingt-cinq juillet dernier pour 

prise de possession des nouveaux 

fous pouvoirs lui ont élé donnés 200, case 9, recto par Poniincv qui a 
inur annortiT l'actif liquidé de la reçu six franc», décline compris, 
fnvà (lisible dans une société non- 11 appert que la société en com-
'" lie ainsi que pour recevoir en mandite, constituée «ous ta raison 

Entre les soussignés, 

M.Victor -Slanisla8 HUItEAU, mal 
Ire d'bôlel, demeuranl à Paris, rue 
Baillif, 2, d'une pari; 

Et M. Etienne-Jules BUREAU , 
iniiitre-d'hôtel, demeurant à Paris, 
rue Baillif, 2, d'aulre pari ; 

Il a élé lait et arrêté ce qui suit • 
MM. Bureau, d'un commun ac-

cord, ont dissous ft compter de ce 
jour la société qui existe entre eux 
peur l'exploilalion en commun de 
l'hôtel de Toulouse, situé rue Bail-
lif, 2, ft f'aris, sous la raison sociale 
BUREAU frères, el an êlée suivant 
acle l'ail enlre eux, sous signatures 
privées, le premier janvier mil 
huit cenl cinquante-un, enregistré 
i Paris, le huit du même mois, fo-
lio 8, verso, cases 4 cl 5, par De-
leslang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes. 

lïn conséquence, â parlir de ce 
jour, celle société sera considérée 
comme nulle, el ne pro luira plus 
aucun effet. M. Victor-Stanislas 
Bureau est nommé liquidateur; tout 
pouvoir lui est donné à cet effet 
pour opérer la liquidation. 

l'ail double ft l'aris, le premier 
janvier mil huit cent cinquante-

six. 
Pour copie conforme audit acte 

(ta dissolution de société : 
BUREAU jeune. 

Pour copie conforme à l'acte: 
Stanislas BI'REAII . (28io) 

iixe et 
roulant de l'ancienne sociélé des Mi-

nes d'Asphalte du val de Travers; 

ensemble de tontes les matières el 

substances extraites, de loutcs les 

marchandises en magasin, labri-

quées ou non fabriquées, ainsi que 

des créances actives à recouvrer sur 

divers débiteurs, tel que le tout exis-

tait au trente-un décembre mil huit 

cent cinquante-quatre ; 

3° Et le droit aux bénéfices et 

avantages pouvant résulter de tou-

tes conventions qui auraient élé fai-

tes avec ladite société. 

§ 3% 

1 0 La concession des mines d'as-

phalte dites de Seyssel-Yolant, si-

tuées sur la rive gauche du Rhône, 

territoire de Frankfînet de Challon-

ges, arrondissement d'Annecy (Sa-
voie) 

2" La concession des mines de cai-

calre et grès bitumineux de Forens-

Sud, situées commune de Forens, 

canton de Chatillon-de-Michaille , 

arrondissement de Nantua (Ain) ; 

3° La concession des mines d' 

phalte cl, de bitume de Cérasson-

Frangy, situées près de Seyssel (Sa-

voie) ; 

Etude de M" Victor D1LLA1S, avo 

cat agréé, sise à Paris, rue Mé-

nars, 12. 

D'un acte sous signalures privées, 

en date à Paris du vingt-sept décem-

ire nul huit cent cinquante-cinq 

nregistré, 

Fait quadruple entre : 

1»M. Alfred-Gabriel BIDOIS, né-

gociant, demeurant à Paris, passag, 

Saulnier, 15; 

M. Charles-Jean-Baptiste RE 

D1ER, employé, demeurant à Paris, 

ue Laffilte, 5 ; 
3° M. François- Gabriel- Victor 

DARD0U1LLET, employé, demeu 

rant à Paris, rue Saint-Lazare, 10, 

Et la quatrième personne dénom 

niée audit acte, 

1! apperl : 

Qu'il est tonné enlre les susnom-

més une société en nom collectif à 

l'égard de MM. Bidois, Redier et 

Dardouillel, ut en commandite à 

l'égard du quatrième intéressé, 

ayant pour objet le commerce des 

cachemires des Indes , cachemires 

français, dentelles, soieries, et tous 

articles étrangers, à l'enseigne du 

Persan, 

Le siège de la société est à Paris, 

rue Richelieu, 78. 

La société est contractée pour 

neuf années consécutives, qui com-

menceront à courir le premier jan 

M" Gripon et son collègue, les vingt-

deux, vingt-cinq, vingt-sept,vingt-

huit, vingt-neuf, trente et trente-

un août, premier, trois, quatre 

cinq et six septembre mil huit 

eut cinquante-cinq, enregistré et 

publié» ont déclaré la dite sociél 

dissoute à partir du vingt-deux Jé 

icmbie mil huit cent cinquante 

cinq, data du décret impérial, por 

lant autorisation de la Compagnie 

Parisienne d'éclairage et de chauffa-

par le Gaz, dans laquelle la dite 

ociuté Payn el l> avait été fusion-

née suivant acte passé devant M 

Ocquard et M' I.avocat, notaires i 

Paris, le dix-neuf décembre mil 

huit cent cinquante-cinq. 

GRIPON . (2797) 

riiorigny, 4, ayant fait i^Ly 0, 
ce sous la raison Rlod, „ r̂ W. 

janvier, a s heures (N",^J»3 
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1" rapport des syndics
 Umcall

»î 

REnniTIOSi
 UE C0M

p 

Messieurs les créancier 

cueil 
ilés 

lu 

conformément 1 " ' 
"ode 

D'un acle sous seing privé, fait 

double à Paris, le trois janvier mil 

huil cent cinquinle-sU, el enregis-

11 appert que la sociélé en nom 

olltclif, formée suivant acte, sous 

c'mg privé, fait double à Paiis, li 

quinze octobre mil huit cenl cin-

quante-cinq, enregistré, publié et 

déposé conformément ft la lui. 

Enlre M. Louis BAILLELXel M 

Gustave DECOOL, tous deux négo-

ciants, demeurant ft Paris, rue 

d'Amsterdam, 2, pour l'exploitation 

d'un fonds de commerce de détail 

de soierie, situé à Paiis, rue d'Ams 

terdam, 2, sous la raison sociale 

DECOOL et BAILLEFX, 

A été déclarée dissoute à parlir du-

dit jour trois janvier mil huit cenl 

Gustave De-

•mément à PariVelcX?,^ 

de Commerce, citeVtr,
4
,
4 

compte définitif oui sera Svre le 

les syndics, ta déba tre lé c n
tat 

l'arrêter; leur donner déchS?! 
leurs fonctions et dSnne 'léurM 
sur l'exeusabilitè du failli

 â,
« 

NOTA . Les créanciers et le Mu-
peuvent prendre au greffe co JS 
mua mn des compte et rapi™?» 
yudics (N* 9410 dugr.). 9 

AFFIRMATIONS APUÈS IINIOÏI 

Messieurs les créancier» com 'nn 
ant l'union de la faillite du™™ 

BEUGERA 'f -iT 'raneuisl m™ S* 

. - 1 cinquante-six, et M. uu^vo 
vier mil huit cent cmquanto-six pour

 nomm(
,, ,,'

 i:1
.
ltpur de la socjélé 

Unir le premier janvier mil huitcent |
dissouie) avtc

1
 ,

es pollvoirs ks
 ̂  

I étendus. 

Pour extrait : 

E. BURNEL, mandataire 70!) 

^oxante-six. Elle fera suite à la so-

ciété Bidois et C", dont les opéra-

tions seront closes le trente-un dé-

cembre mil huit cent cinquante-

cinq, 

La raison sociale sera BIDOIS, 

DA RDOULLLET, REDIER et (>. 

Les trois associés en nom collectif | ïhllJifliAL li& (•VBlli.Atif 

géreront et administreront conjointe-

ment la soc'élé. Us auront la signa-

lure sociale, mais ils ne pourront en I 
faire usage que pour les besoins et | 

affaires de la société, à peine de 

AYIS. 

Le» créancier» peuvent prendrt 
nullité des engagements, dommiges gratuitement au Tribunal eommu 

4° La propriété d'une petite mai- u.n banc 

son et de diverses pièces de terre, 

situées sur le territoire de Chilly 

et de Musiège (Savoie) ; 

5° Le droit de fouille et d'extrac-

tion sur diverses pièces de terre si-

tuées même territoire 

6° Le» droits à la demande ci? 

concession de la mine d'alphalte et 

de sable bitumineux située dans la 

me, préparé par M M.Charles Gosse 

Uh el Emile Brisou, et parles gi 

rants des autres sociétés, avec MM. E 

mile et lsaac Pereire, a été homolo 

gué par décret impérial, un date du 

vingt-quatre décembre dernier. 

En conséquence, MM, Charles 

Gosselin et Emile Brisou déclarent, 

par ces présentes, que la société en 

commandite , dite compagnie de 

l'Ouest, formée aux termes de l'acte 

passé devant Mc Tabourier et son 

collègue, notaires ft Paris, le pre-

mier avril mil huit cent quarante-

trois, conformément aux résolutions 

sus-rappelées, est et se trouve en-

tièrement dissoute. 

Et ils donnent tout pouvoir au 

porteur d'une expédition des pré-

sentes, pour en faire la publication. 
Dont acte, 

Fait et passé à Paris, en la de-

meure respective des comparants, 

les jours, mois et an susdits. 

Et les comparants ont signé avec 

les notaires après lectures. 

Sur la minute est écrit : 

Enregistré ft Paris, onzième, bu-

reau, le. trois janvier mil huit cent 

cinquante-six, folio 83, recto, case 

3, reçu cinq francs, double décime, 

Signé : A BERTRAXU, (27SI) 

et intérêts, et même de dissolution 

de la société contre le contreve-

nant. 

Le commanditaire apporte dansla 

îOciélé le quartlui appartenant dans 

la propriété indivise du fonds de 

commerce à l'enseigne du Persan, 

comprenant le mobilier industriel 

qui garnit les lieux d'exploitation, lu 

droit à la jouissance des lieux, à la 

clientèle, aux assurances, ladite pari 

évaluée d'accord à dix mille francs. 

11 apports en outre une somme 

le cent mille francs en espèces, va-

leurs ou marchandises provenant de 

la liquidation de la société Bidois et 

C. 

. Pour extrait : 

Victor DILL AIS . (2803) 

Etude de M* Victor DILLAIS, avo-

cat agréé, sise à Paris, rue Mé-

nars, 12. 

D'un acte sous signature privée, 

en date à Paris, du trente-un dé-

cembre mil huit cent cinquanle-

cinq, enregistré, 

Itait double entre : 

1° M. Herrnann-Joseph TILL-

MANN', négociant, demeurant à Pa-

ris, rue Bergère, 23 ; 

2° M. Louis -Jules -César FLO-

BERT, négociant, demeurant à Pa-

ris, eité Trévise, 2, 

il appert : 

Que MM. Tillmann etFlobert, sus-

nommés, ont contracté une société 

pour l'exploitation des affaires à 

commission pour les Etats-Unis d'A-

uication de lacomplabititédes rail-
litesqui les concernent, las samedis 
de dix à quatre heure» 

Suivant acle reçu par M e Aumont 

Thiéville et son collègue, notaires â 

Paris, le vingt-huit décembre mil 

huit cent Cinquante-cinq, enregis-

tré, 

M. Moïse GROMBACII, rentier, 

demeurant h Paris, rue Neuve-
commune de Bassy, et «'étendant Sainte-Catherine. G. 

sur les communes de Challonges et El M. Sébastien FRANÇOIS, f.i-

Virimeux, et à une subrogation bricant d'eaux minérales', demeu 
dans les droits sur les miserais biln-

mtneux et autres substances eon-

ccssibles que peuvent renfermer des 

terres sur les bords du Rhône cl la 

commune de Bassy ; 

ranl ft Paris, rue du Chiteau-d'EaÛ 
60; 

Ont formé une société en nom 

colleclif pour la fabrication el la 

vente d'eaux minérales â Par 

OE<:*.ARVrlOi\S UB FAILLITES 

Jugements du 4 JANV. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture uu 
dit jour : 

Du steur LEROY (Jean-Nicolas) 
épicier i Belleville, rue de Pari 
nomme .M Pellou juge-commis 
•aire, et M. Brcuillard , rue de 
Martyrs, 38, syndic provisoire (N 
12915 du gr.); 

Du sieur ÇHERADAME (Pierre) 
épicier à Montrouge, roule d'Or 
lèaus, st.; nomme M. 'frelon jutre 
'Oinmissairu, el .M. Sommaire, rti 
Ste-Anae, 57, syndic provisoire (N 
12916 du gr..'; 

Du sieur APPESHEIMER (SUS 

matin), commerçant en porte-mon-
naie, rue de Braque, 9; nomme M 
Pellou juge-commissaire , et M 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic 
provisoire (N° 12917 du gr.); 

Du sieur BAREZ (Sévcrin-Joseph). 
fab. de carton-pâle â Arcueil, cou 
le d'Orléans, 12; nomme M. Gail 
lard juge-commissaire, el M. tien 
rionuel, rue Cadel, 13, syndic pro 
visoire (N" 12918 du gr.); 

De ia sociélé MAUESCOT et DENIS 
dit LEGRAND, restaurateurs à A 
niôres, quai de Seine, 21, compo-
sée (les sieurs Eugène-Exupère Ma 
rescot el Georges Denis dit L 
grand ; nomme M- FossiU juge 

7° La propriété de divers brevets sous la raison sociale FRANÇOIS et 

s? rattachant à l'emploi des bitumes GROMBACH, pour dix ans, du pre-

et asphaltes, ainsi qu'à l'isolement mier mars mil huit cent cinquante* 

six 

mérique, dans les articles de Paris, commissaire, et M. Ducagny, r*ue"dc 

et tous autres produits de fabrication Giclt'ulhe, 9, syndic provisoire (N 
française ou étrangère. 

Cette Société est formée pour qua-

tre années consécutives, qui coin 

menceront à courir le premier jan 

vier mil huit cent cinquanle-six 

La raison soeiale sera TILLMANN 

etFLOBBRT. 

Les deux associés géreront et ad-

ministreront la société; ils auront 

l'un et l'autre la signature soeiale, 

dont ils ne pourront- l'aire usage que I heures (N" liais du gr"). 

pour les besoins et alVaires de la so-

ciété à peiné de nullité, dommages-
intérêts ,q mémo de dissolution con-

tre l'associé contrevenant. 

Le siège de la société est à Paris, 

12919 du gr.). 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS 

Soiif iiudliti à se rendre au Tribunal 

Je commerce de farts , salle des as 

seitwlées d< s faillites, MU. les ertu» 
ciert,: 

NOMINATIONS UU SYNDICS 

Du sieur BAREZ (Séverin-Joscpl 
fab. du carton-ptlta à Accueil, rou 
le d'Orléans, 12, 1c 10 janvier, à 10 

Pour être procède,
 sou

, , 

inrmt
i0K

'
a

>'
e
e^ 

nécessaire „, 
oiués pou,!"* I* 

aenct 

vérification et 
creuncet 1 

NOTA. 11 est 

Uication el 
éances remettent 

créancier» convoqués 

mat 

««iMALio.».^ 

CONCORDATS 

Du sieur J. CORflÊARB 
rue Christine, 1, l

e
 ,„ 

In 
i Hrt<Hm 

urcs (N- I27l6'du g'
P
". j. ?! 

bu 

12615 du gr".);~ '"•'
 a 8

 heur,, 

u sieur BLOCH (Susm. 

bronzes, rue duT
ra

 W,^. 

'"ellcmeiii ̂  
16 , et 

route d'Orléans, 
- rendre lo

 )0 
u heures

 lp
 précises 

Iribunai ' 

« AN 
ta, sontlj. 

1 l'nvier. 

Bourg-la-R(ja 
raiide-llue, si, en retard de taS 

vérillir et d'allirmer leurs crC 
ces, sont invités à se rendre 1? 11 
janvier courant , â 9 heures wl 
cises, au palais du Tribunal de mm. 
merçe du la Seine, salie erdinar, 
des assemblées, pour, sous la K 
dence de, M. le juge-commis'» 
procéder a ta vériticalion et A «Jp 
lirmation de leurs di 
N» 12653 du gr.). 

le nouveautés 

0 l'ai-
reaucei 

Messieurs les créancier» con™. 
ant l'union de la t'ailiile du sieur 

ASSELLN (Louis-François), mil 
vins en détail, rue Saint-Sulpia ' 

en retard de l'aire vérifier et 
d'afllrmcr leurs créances, sont in. 
ilés a su rendre lu n janvier cou-

rant, a 12 heures très précises, ail 
Kilais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et ft l'allirmalion de 
leurs diles créances (N» ti,n du 
r.). 

TRIBUN -M. HE COMMERCE ' 
DE VERSAILLES. 

DKCLARATIOK ne FAILLITE. 

Jugement du 22 mc. IS55, 7111 

ledareul la faillite ouverte et a 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MANCHON (Armand-
François', fabr inécaniiiiéni in-
tresy (Scine-el-Oise); nomme à 

Collas juge-cominissairc, et il, lla-
ligand, agréé ft Versailles, avenue 
St-Cloud, 26, syndic provisoire. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCBSlJS 

SYNDICAT. 

Messieurs les créanciers (lu sieur 
11I .ANC1IUN (Arman t ■ FrançuisU»-
bric, mécanicien i AiRlrcsy t Sei -
ne-et-Oise), sont invilés à se ren-
Ire le 10 janvier courant, à 1 heure 
précise, au Tr.bunal de comnwrce 
le V cisailles, salle des assemblée» 
les faillites, pour assister il l 'as- j 

(emblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter, 
tant sur la camposilion (le l'élit 
des créanciers présumés, que sur ls 
nnmina ion du nouveaux syndics, 
el sur la question de savoir 
lieu de coiiiinuer l'exploilalion |H 
t'établissemcni dirigé par le fa» j 

A5SEM&LCES 1)B T JANVIER 1856. 

NEUF HF.CRES : Dclahave, anc. épi-
cier, clôt. - Ferry, labr. ée cou-
verts, id. - Cauvm cl Oelafee, 
nég., id. — Delafosse, nég., li -

Godar, Loos, Thomas et C, neg-. 
id. - Lhosle et Menet, connue -
çaiils, id.- Dubois, bouclier, con-

cordai. , . 1, 

MUM : Pcssé el C-, Comptoir « 

veille, vérif. ,,,■.( 
UNE HEL'RE :llurbain. maçon," "' 

-Lerloii, ent. de maçonnerie.»; 

-C illai t, limonadier, 
gez, nég., id. - Gérard, ai « 

md de rouennerics, id- -~"7 A. 

iioiirrisseur, id.- Cornet ™ 
malles, allirm. après u" 1 " ,'„. 
Grclal, charcutier, id.-«»K 
cl Ce, limonadier, reduili»"" 

comptes. 

UCC«>H et lisfaiu»*»» lion» 

i._ M. P
erro

>j! 

ans, rue Lamartine, 37 -M"
1
^. 

Du 3 janvier 1856. 

rue Neuve-Coque»^ 

M. »
E
; 

de» lils des lignes télégraphiqu»» , 

g° Les machine» de toute nulu'r 

chaudières, outils, ustensiles,
 vo

j. 

turcs, chevaux et meubles, compo-

sant eu divers lieux le matériel
 e

| 

l'ameublement des mines, usions et 
comptoir; 

9° Et le droit aux bénéfices et 

 _ _i 

M.Grombach a apporté à la »o-

ciété une somme de dix mille francs 

eu argent, qu'il doit verser par moi-

tié les premier mars el premier a-

vril mil huit cent cinquante-six. 

El M. François a apporté le maté-

riel nécessaire a la fabrication 

passage Vio e', 4. 

Pour extrait : 

Victor D ILLAIS. (28 (15) 

Cabinet de M. Nestor AHONSSOIIN, 

ancien avocat ft la Cour de cassa -

lion, 26, boulevard Bonne-Nou -
velle. 

Par acle sous seing» privés, fait 

entre M. Abraham ALLMAYER, m-

t'our assistera l assemblée dans la-

quelle, .1/ . le juge-commissaire doit let 

consulter tant sur la composition de 

'.'état de» créanciers présumes vue sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Le» tiers-porteurs d'effets 
>u'jndossemenlsde ces faUlllt», n'é-
tant cas connu», sont priés de re-
mellrc au greffe leur» adresaes, 
alin d'être convoqués pour le» as-
semblée* aubséquoutea. 

AFFIRMATIONS. 

* Du sieur BERCER (Auguste", mil 
de nouveau lé» à La Lliapeilc-Sainl-
Denis, rue de Jcssaini , 2;. le 10 

janvier, À 10 heure» (N» 12773 du 
I gr.); 

vin, 49 ans, 
22. - Mine Rancw, 62 an» 
Fuiibourg-S.-Deuis, 
nouillard,âiaiis, rue du 'S, & 
du-Temple, 88. - Mnie e ' > 
ans, rue Vicillc-du -'leinpl». '^j, 
Mme. veuve Hubert, 63 ansr

 (| 

Rivoli, 33. - M. "«'«'i.!
1
'*' uerM* 

rue de ta Poterie, 7. -Mine 
33 ans, rue du Culombici. 1

 lan
-

Uombardier, 'il ans, nie» -» 
ilrv .6. -M. Villacroze,^»»".'., • 

du Cherche 

80. — Aime nuiJiiiiii":, ■- ,,.|
H
|.il 

Caaluiir-Pérler, <». - 1 

. v niacioii,. .- , u 
-Midi, 60 .-M- Mffot, 

ans, rue de Sèvres, 31. - ^^nt, 
52 ans, rue de l'Ecole-de-M; ^ 

Mme liobilaille, " " |
ft

 j. 

..iir -1 'érier, lu. - M- 1 '
 a

rnPh 

nu Nolre-bamo-u 1' 1'' 1 ' 1 
ans, nu naim-um»»---- ,

 s
 FoÇ 

71— M. Taxe, 59 ans, H" 

sés-Sl-Yietor, 15. - W*
 J
f> 

53 ans, rue de» l'"?
1
^.'.

 6

rU
fl *

r
. 

veuve Pougrni», 8> an» 

oieusu. 20 ■-

du la Clé, il 

ieuso. 20 - Mme Krix, »' * 

Le gérant,
 BA|JBOin!

i. 

Knregifttré à Paris, le Janvier 185 IL F" 

Reçu deux Irunci quarante centimes. 
IMPRIMERIE DE V. GUYOT, U«K,NlîUVK-|)liS-.\JAIllUKlNS, 1*,| 

Certifié l 'insertion sous le 

Pour légalisation de la tignature A. GWM 

Le maire du 1" arrondissement, 


